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Dahir n° 1-57-294 du 23 joumada I 1377 

(16 décembre 1957) portant ratification 

de conventions adoptées par l'Organisation 

internationale du travail1. 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand sceau de Sidi Mohammed ben Youssef) 

Que l'on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier 

la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE UNIQUE 

Sont ratifiées les conventions ci-dessous désignées, adoptées par 

l'Organisation internationale du travail, dont les textes sont annexés au 

présent dahir. 

Convention n° 4 concernant le travail de nuit des femmes (1919). 

Convention n° 13 concernant l'emploi de la céruse dans la peinture 

(1921). 

Convention n° 19 concernant l'égalité de traitement des travailleurs 

étrangers et nationaux en matière de réparation des accidents du travail 

(1925). 

Convention n° 41 concernant le travail de nuit des femmes (revisée 

en 1934). 

La ratification des conventions internationales susénoncées prend 

effet du 13 juin 1956. 

 

1- Bulletin Officiel n° 2363 du (7-2-58), p 235. 
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Convention n° 12 concernant la réparation des accidents du travail 

dans l'agriculture (1921). 

Convention n° 14 concernant l'application du repos hebdomadaire 

dans les établissements industriels (1921). 

Convention n° 17 concernant la réparation des accidents du travail 

(1925). 

Convention n° 18 concernant la réparation des maladies 

professionnelles (1929). 

Convention n° 27 concernant l'indication du poids sur les gros colis 

transportés par bateau (1929). 

Convention n° 45 concernant l'emploi des femmes aux travaux 

souterrains dans les mines de toutes catégories (1935). 

Convention n° 52 concernant les congés annuels payés (1936). 

Convention n° 94 concernant les clauses du travail dans les contrats 

passés par une autorité publique. 

La ratification des conventions internationales susénoncées prend 

effet du 20 septembre 1956. 

Convention n° 11 concernant les droits d'association et de coalition 

des travailleurs agricoles (1921). 

Convention n° 29 concernant le travail forcé ou obligatoire. 

Convention n° 42 concernant la réparation des maladies 

professionnelles (revisée en 1934). 

Convention n° 80 pour la revision partielle des conventions adoptées 

par la conférence générale de l'Organisation internationale du travail en 

ses vingt-huit premières sessions, en vue d'assurer l'exercice futur de 

certaines fonctions de chancellerie confiées par lesdites conventions au 

secrétaire général de la Société des Nations et d'y apporter des 

amendements complémentaires nécessités par la dissolution de la Société 

des Nations et par l'amendement de la constitution de l'Organisation 

internationale du travail (1946). 
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Convention n° 98 concernant l'application du droit d'organisation et 

de négociation collective (1949). 

La ratification des conventions internationales susénoncées prend 

effet du 20 mai 1957. 

Fait à Rabat, le 23 joumada I 1377 (16 décembre 1957). 

Enregistré à la présidence du conseil,  

le 23 joumada I 1377 (16 décembre 1957) : 

BEKKAÏ. 
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Convention nº 4. 

Convention concernant le travail de nuit  

des femmes. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Washington par le Gouvernement des États-Unis 

d'Amérique, le 29 octobre 1919, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à  

« l'emploi des femmes pendant la nuit », question comprise dans le 

troisième point de l'ordre du jour de la session de la conférence tenue à 

Washington, et 

Après avoir décidé que ces propositions seraient rédigées sous forme 

d'une convention internationale, 

Adopte la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur le 

travail de nuit (femmes). 1919, à ratifier par les membres de l'Organisation 

internationale du travail, conformément aux dispositions de la 

constitution de l'Organisation internationale du travail. 

ARTICLE PREMIER 

Iº Pour l'application de la présente convention, seront considérés 

comme « établissements industriels » notamment : 

a) les mines, carrières et industries extractives de toute nature ; 

b) les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, 

modifiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou 

dans lesquelles les matières subissent une transformation ; y compris la 

construction des navires, les industries de démolition de matériel, ainsi 

que la production, la transformation et la transmission de la force motrice 

en général et de l'électricité ; 

c) la construction, la reconstruction, l'entretien, la réparation, la 

modification, ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de 

fer, tramways, ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation 



 

- 5 - 

intérieure, routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts 

ordinaires, puits, installations télégraphiques ou téléphoniques, 

installations électriques, usines à gaz, distribution d'eau, ou autres travaux 

de construction, ainsi que les travaux de préparation et de fondation 

précédant les travaux ci-dessus ; 

2º Dans chaque pays l'autorité compétente déterminera la ligne de 

démarcation entre l'industrie, d'une part, le commerce et l'agriculture, 

d'autre part. 

ART. 2 

Iº Pour l'application de la présente convention, le terme 

« nuit » signifie une période d'au moins onze heures consécutives, 

comprenant l'intervalle écoulé entre dix heures du soir et cinq heures du 

matin. 

2º Dans les pays où aucun règlement public ne s'applique à l'emploi 

des femmes pendant la nuit dans les établissements industriels, le terme  

« nuit » pourra provisoirement, et pendant une période maximum de trois 

années, désigner, à la discrétion du gouvernement, une période de dix 

heures seulement, laquelle comprendra l'intervalle écoulé entre dix heures 

du soir et cinq heures du matin. 

ART. 3 

Les femmes, sans distinction d'âge, ne pourront être employées 

pendant la nuit dans aucun établissement industriel, public ou privé, ni 

dans aucune dépendance d'un de ces établissements, à l'exception des 

établissements où sont seuls employés les membres d'une même famille. 

ART. 4 

L'article 3 ne sera pas appliqué : 

a) en cas de force majeure, lorsque dans une entreprise se produit une 

interruption d'exploitation impossible à prévoir et n'ayant pas un 

caractère périodique ;  

b) dans le cas où le travail s'applique soit à des matières premières, 

soit à des matières en élaboration, qui seraient susceptibles d'altération 
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très rapide, lorsque cela est nécessaire pour sauver ces matières d'une 

perte inévitable. 

ART. 5 

Dans l'Inde et au Siam, l'application de l'article 3 de la présente 

convention pourra être suspendue par le Gouvernement, sauf en ce qui 

concerne les manufactures (factories) telles qu'elles sont définies par la loi 

nationale. Notification de chacune des industries exemptées sera faite au 

Bureau international du travail. 

ART. 6 

Dans les établissements industriels soumis à l'influence des saisons, 

et dans tous les cas où des circonstances exceptionnelles l'exigent, la durée 

de la période de nuit indiquée à l'article 3 pourra être réduite à dix heures 

pendant soixante jours par an. 

ART. 7 

Dans les pays où le climat rend le travail de jour particulièrement 

pénible, la période de nuit peut être plus courte que celle fixée par les 

articles ci-dessus, à la condition qu'un repos compensateur soit accordé 

pendant le jour. 

ART. 8 

Les ratifications officielles de la présente convention, dans les 

conditions établies par la constitution de l'Organisation internationale du 

travail, seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 

ART. 9 

Iº Tout membre de l'Organisation internationale du travail qui ratifie 

la présente convention s'engage à l'appliquer à celles de ses colonies ou 

possessions ou à ceux de ses protectorats qui ne se gouvernent pas 

pleinement eux-mêmes, sous les réserves suivantes :  

a) que les dispositions de la convention ne soient pas rendues 

inapplicables par les conditions locales ;  
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b) que les modifications qui seraient nécessaires pour adapter la 

convention aux conditions locales puissent être introduites dans celle-ci. 

2º Chaque membre devra notifier au Bureau international du travail 

sa décision en ce qui concerne chacune de ses colonies ou possessions ou 

chacun de ses protectorats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes. 

ART. 10 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du travail. 

ART. 11 

La présente convention entrera en vigueur à la date où cette 

notification aura été effectuée par le directeur général du Bureau 

international du travail : elle ne liera que les membres qui auront fait 

enregistrer leur ratification au Bureau international du travail. Par la suite, 

la présente convention entrera en vigueur au regard de tout autre 

membre, à la date où la ratification de ce membre aura été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

ART. 12 

Tout membre qui ratifie la présente convention s’engage à appliquer 

ses dispositions au plus tard le 1er juillet 1922, et à prendre telles mesures 

qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dispositions. 

ART. 13 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à 

l’expiration d’une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 
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ART. 14 

Le conseil d’administration du Bureau international du travail devra, 

au moins une fois par dix années, présenter à la conférence générale un 

rapport sur l’application de la présente convention et décidera, s’il y a lieu, 

d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence, la question de la révision ou 

de la modification de ladite convention. 

ART. 15 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur le 

travail de nuit (femmes), 1919, telle qu’elle a été modifiée par la 

convention portant révision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué, 

le 1er décembre 1919, par les signatures de M. W. B. Wilson, président de 

la conférence, et de M. H. B. Butler, secrétaire général de la conférence. 

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 13 juin 1921. 

En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant révision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d’avril 1948, deux exemplaires originaux du 

texte de la convention telle qu’elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention nº 13. 

Convention concernant l'emploi de la céruse  

dans la peinture. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa 

troisième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à 

l'interdiction de l'emploi de la céruse dans la peinture, question formant 

le sixième point de l'ordre du jour de la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur la 

céruse (peinture), 1921, à ratifier par les membres de l'Organisation 

internationale du travail, conformément aux dispositions de la 

constitution de l'Organisation internationale du travail : 

ARTICLE PREMIER 

Iº Tout membre de l'Organisation internationale du travail qui ratifie 

la présente convention s'engage à interdire, sous réserve des dérogations 

prévues à l'article 2, l'emploi de la céruse, du sulfate de plomb et de tous 

produits contenant ces pigments dans les travaux de peinture intérieure 

des bâtiments, à l'exception des gares de chemins de fer et des 

établissements industriels dans lesquels l'emploi de la céruse, du sulfate 

de plomb et de tous produits contenant ces pigments est déclaré nécessaire 

par les autorités compétentes, après consultation des organisations 

patronales et ouvrières. 

2º L'emploi de pigments blancs contenant au maximum 2 % de 

plomb, exprimé en plomb métal, reste néanmoins autorisé. 
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ART. 2 

Iº Les dispositions de l'article premier ne seront applicables ni à la 

peinture décorative ni aux travaux de filage et de rechampissage. 

2º Chaque Gouvernement déterminera la ligne de démarcation entre 

les différents genres de peinture et réglementera l'emploi de la céruse, du 

sulfate de plomb et de tous produits contenant ces pigments en vue de ces 

travaux, conformément aux dispositions des articles 5, 6 et 7 de la présente 

convention. 

ART. 3 

Iº Il est interdit d'employer les jeunes gens de moins de dix-huit ans 

et les femmes aux travaux de peinture industrielle comportant l'usage de 

la céruse, du sulfate de plomb et de tous produits contenant ces pigments. 

2º Les autorités compétentes ont le droit, après consultation des 

organisations patronales et ouvrières, de permettre que les apprentis de la 

peinture soient employés pour leur éducation professionnelle aux travaux 

interdits au paragraphe précédent. 

ART. 4 

Les interdictions prévues aux articles premier et 3 entreront en 

vigueur six ans après la date de clôture de la troisième session de la 

conférence internationale du travail. 

ART. 5 

Tout membre de l'Organisation internationale du travail ratifiant la 

présente convention s'engage à réglementer, sur la base des principes 

suivants, l'emploi de la céruse, du sulfate de plomb et de tous produits 

contenant ces pigments dans les travaux pour lesquels cet emploi n'est pas 

interdit : 

I. a) La céruse, le sulfate de plomb ou les produits contenant ces 

pigments ne peuvent être manipulés dans les travaux de peinture que 

sous forme de pâte ou de peinture prête à l'emploi ; 

b) des mesures seront prises pour écarter le danger provenant de 

l'application de la peinture par pulvérisation ; 
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c) des mesures seront prises, toutes les fois que cela sera possible, en 

vue d'écarter le danger des poussières provoquées par le ponçage et le 

grattage à sec. 

II. a) Des dispositions seront prises afin que les ouvriers peintres 

puissent prendre tous soins de propreté nécessaires au cours et à l'issue 

du travail ;  

b) des vêtements de travail devront être portés par les ouvriers 

peintres pendant toute la durée du travail ;  

c) des dispositions appropriées seront prévues pour éviter que les 

vêtements quittés pendant le travail soient souillés par les matériaux 

employés pour la peinture. 

III. a) Les cas de saturnisme et les cas présumés de saturnisme feront 

l'objet d'une déclaration et d'une vérification médicale ultérieure par un 

médecin désigné par l'autorité compétente ;  

b) l'autorité compétente pourra exiger un examen médical des 

travailleurs lorsqu'elle l'estimera nécessaire. 

IV. Des instructions relatives aux précautions spéciales d'hygiène 

concernant leur profession seront distribuées aux ouvriers peintres. 

ART. 6 

En vue d'assurer le respect de la réglementation prévue aux articles 

précédents, l'autorité compétente prendra toutes mesures qu'elle jugera 

nécessaires, après avoir consulté les organisations patronales et ouvrières 

intéressées. 

ART. 7 

Des statistiques relatives au saturnisme chez les ouvriers peintres 

seront établies :  

a) pour la morbidité, au moyen de la déclaration et de la vérification 

de tous les cas de saturnisme ;  

b) pour la mortalité, suivant une méthode approuvée par le service 

officiel de statistique dans chaque pays. 
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ART. 8 

Les ratifications officielles de la présente convention dans les 

conditions établies par la constitution de l'Organisation internationale du 

travail seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 

ART. 9 

Iº La présente convention entrera en vigueur dès que les ratifications 

de deux membres de l’Organisation internationale du travail auront été 

enregistrées par le directeur général.  

2º Elle ne liera que les membres dont la ratification aura été 

enregistrée au Bureau international du travail.  

3º Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre à la date où sa ratification aura été enregistrée au Bureau 

international du travail. 

ART. 10 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l’Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l’Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l’enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l’organisation. 

ART. 11 

Tout membre qui ratifie la présente convention s’engage à appliquer 

les dispositions des articles premier, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 au plus tard le 1er 

janvier 1924 et à prendre telles mesures qui seront nécessaires pour rendre 

effectives ces dispositions. 

ART. 12 

Tout membre de l’Organisation internationale du travail qui ratifie la 

présente convention s’engage à l’appliquer à ses colonies, possessions et 
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protectorats, conformément aux dispositions de l’article 35 de la 

constitution de l’Organisation internationale du travail. 

ART. 13 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à 

l’expiration d’une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

ART. 14 

Le conseil d’administration du Bureau international du travail devra, 

au moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale un 

rapport sur l’application de la présente convention et décidera s’il y a lieu 

d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence la question de la révision ou 

de la modification de ladite convention. 

ART. 15 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur la 

céruse (peinture), 1921, telle qu’elle a été modifiée par la convention 

portant revision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué, le 20 novembre 

1921, par les signatures de Lord Burnham, président de la conférence, et 

de M. Albert Thomas, directeur du Bureau international du travail. 

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 31 août 1923. 
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En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant revision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d’avril 1948, deux exemplaires originaux du 

texte de la convention telle qu’elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 19. 

Convention concernant l’égalité de traitement 

des travailleurs étrangers et nationaux en matière 

de réparation des accidents du travail. 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d’administration du Bureau 

international du travail, et s’y étant réunie le 19 mai 1925, en sa septième 

session, 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à 

l’égalité de traitement des travailleurs nationaux et étrangers victimes 

d’accidents du travail, deuxième question inscrite à l’ordre du jour de la 

session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une 

convention internationale, 

Adopte, ce cinquième jour de juin mil neuf cent vingt-cinq, la 

convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur l’égalité de 

traitement (accidents du travail), 1925, à ratifier par les membres de 

l’Organisation internationale du travail, conformément aux dispositions 

de la constitution de l’Organisation internationale du travail : 

ARTICLE PREMIER 

I° Tout membre de l’Organisation internationale du travail qui ratifie 

la présente convention s’engage à accorder aux ressortissants de tout autre 

membre ayant ratifié ladite convention qui seront victimes d’accidents du 

travail survenus sur son territoire, ou à leurs ayants droit, le même 

traitement qu’il assure à ses propres ressortissants en matière de 

réparation des accidents du travail. 

2° Cette égalité de traitement sera assurée aux travailleurs étrangers 

et à leurs ayants droit sans aucune condition de résidence. Toutefois, en 

ce qui concerne les paiements qu’un membre ou ses ressortissants auraient 
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à faire en dehors du territoire dudit membre en vertu de ce principe,  

les dispositions à prendre seront réglées. Si cela est nécessaire, par des 

arrangements particuliers pris avec les membres intéressés. 

ART. 2 

Pour la réparation des accidents du travail survenus à des travailleurs 

occupés d’une manière temporaire ou intermittente sur le territoire d’un 

membre pour le compte d’une entreprise située sur le territoire d’un autre 

membre, il peut être prévu qu’il sera fait application de la législation de ce 

dernier par accord spécial entre les membres intéressés. 

ART. 3 

Les membres qui ratifient la présente convention et chez lesquels 

n’existe pas un régime d’indemnisation ou d’assurance forfaitaire des 

accidents du travail conviennent d’instituer un tel régime dans un délai 

de trois ans à dater de leur ratification. 

ART. 4 

Les membres qui ratifient la présente convention s’engagent à se 

prêter mutuellement assistance en vue de faciliter son application, ainsi 

que l’exécution de leurs lois et règlements respectifs en matière de 

réparation des accidents du travail, et à porter à la connaissance du Bureau 

international du travail, qui en informera les autres membres intéressés, 

toute modification dans les lois et règlements en vigueur en matière de 

réparation des accidents du travail. 

ART. 5 

Les ratifications officielles de la présente convention dans les 

conditions établies par la constitution de l'Organisation internationale du 

travail seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 

ART. 6 

Iº La présente convention entrera en vigueur dès que les ratifications 

de deux membres de l'Organisation internationale du travail auront été 

enregistrées par le directeur général. 
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2º Elle ne liera que les membres dont la ratification aura été 

enregistrée au Bureau international du travail. 

3º Par la suite cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre à la date où sa ratification aura été enregistrée au Bureau 

international du travail. 

ART. 7 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l'enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l'organisation. 

ART. 8 

Sous réserve des dispositions de l'article 6, tout membre qui ratifie la 

présente convention s'engage à appliquer les dispositions des articles 

premier, 2, 3 et 4 au plus tard le 1er janvier 1927, et à prendre telles 

mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dispositions. 

ART. 9 

Tout membre de l'Organisation internationale du travail qui ratifie la 

présente convention s'engage à l'appliquer à ses colonies, possessions ou 

protectorats, conformément aux dispositions de l'article 35 de la 

constitution de l'Organisation internationale du travail. 

ART. 10 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer, à 

l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 
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ART. 11 

Le conseil d'administration du Bureau international du travail devra, 

au moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale  

un rapport sur l'application de la présente convention et décidera s'il y a 

lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de la révision 

ou de la modification de ladite convention. 

ART. 12 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un 

et l'autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur 

l'égalité de traitement (accidents du travail), 1925, telle qu'elle a été 

modifiée par la convention portant révision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué le 24 juin 1925 par 

les signatures du Dr Edvard Benes, président de la conférence, et de  

M. Albert Thomas, directeur du Bureau international du travail. 

L'entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu  

le 8 septembre 1926. 

En foi de quoi j'ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l'article 6 de la convention portant révision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d'avril 1948, deux exemplaires originaux du 

texte de la convention telle qu'elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN,  

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 41. 

Convention concernant le travail de nuit  

des femmes (revisée en 1934). 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail et s'y étant réunie le 4 juin 1934 en sa dix-huitième 

session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 

révision partielle de la convention concernant le travail de nuit des 

femmes adoptée par la conférence à sa première session, question qui 

constitue le septième point à l'ordre du jour de la session, 

Considérant que ces propositions doivent prendre la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte, ce dix-neuvième jour de juin mil neuf cent trente-quatre, la 

convention ci-après qui sera dénommée Convention (revisée) du travail 

de nuit (femmes), 1934 : 

ARTICLE PREMIER 

I° Pour l'application de la présente convention, seront considérés 

comme « établissements industriels » notamment : 

a) les mines, carrières et industries extractives de toute nature ; 

b) les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés. 

modifiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou 

dans lesquelles les matières subissent une transformation ; y compris la 

construction des navires, les industries de démolition de matériel, ainsi 

que la production, la transformation et la transmission de la force motrice 

en général et de l’électricité ;  

c) la construction, la reconstruction, l’entretien, la réparation, la 

modification ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de 

fer, tramways, ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation 
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intérieure, routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts 

ordinaires, puits, installations télégraphiques ou téléphoniques, 

installations électriques, usines à gaz, distribution d’eau, ou autres 

travaux de construction, ainsi que les travaux de préparation et de 

fondation précédant les travaux ci-dessus. 

2º Dans chaque pays, l’autorité compétente déterminera la ligne de 

démarcation entre l’industrie, d’une part, le commerce et l’agriculture, 

d’autre part. 

ART. 2 

Iº Pour l’application de la présente convention, le terme « nuit » 

signifie une période d’au moins onze heures consécutives, comprenant 

l’intervalle écoulé entre dix heures du soir et cinq heures du matin. 

2º Toutefois, en cas de circonstances exceptionnelles affectant les 

travailleurs employés dans une industrie ou dans une région déterminée, 

l’autorité compétente pourra, après consultation des organisations 

patronales et ouvrières intéressées, décider que, pour les femmes occupées 

dans cette industrie ou dans cette région. l’intervalle entre onze heures du 

soir et six heures du matin pourra être substitué à l’intervalle entre dix 

heures du soir et cinq heures du matin. 

3º Dans les pays où aucun règlement public ne s’applique à l’emploi 

des femmes pendant la nuit dans les établissements industriels, le terme  

« nuit » pourra provisoirement, et pendant une période maximum de trois 

années, désigner, à la discrétion du Gouvernement, une période de dix 

heures seulement, laquelle comprendra l’intervalle écoulé entre dix 

heures du soir et cinq heures du matin 

ART. 3 

Les femmes, sans distinction d'âge, ne pourront être employées 

pendant la nuit dans aucun établissement industriel, public ou privé, ni 

dans aucune dépendance d'un de ces établissements, à l'exception des 

établissements où sont seuls employés les membres d'une même famille. 
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ART. 4 

L'article 3 ne sera pas appliqué :  

a) en cas de force majeure, lorsque dans une entreprise se produit une 

interruption d'exploitation impossible à prévoir et n'ayant pas un 

caractère périodique ; 

b) dans le cas où le travail s'applique soit à des matières premières, 

soit à des matières en élaboration, qui seraient susceptibles d'altération 

très rapide, lorsque cela est nécessaire pour sauver ces matières d'une 

perte inévitable. 

ART. 5 

Dans l'Inde et au Siam, l'application de l'article 3 de la présente 

convention pourra être suspendue par le Gouvernement, sauf en ce qui 

concerne les manufactures (factories) telles qu'elles sont définies par la loi 

nationale. Notification de chacune des industries exemptées sera faite au 

Bureau international du travail. 

ART. 6 

Dans les établissements industriels soumis à l'influence des saisons, 

et dans tous les cas où des circonstances exceptionnelles l'exigent, la durée 

de la période de nuit indiquée à l'article 2 pourra être réduite à dix heures 

pendant soixante jours par an. 

ART. 7 

Dans les pays où le climat rend le travail de jour particulièrement 

pénible, la période de nuit peut être plus courte que celle fixée par les 

articles ci-dessus, à la condition qu'un repos compensateur soit accordé 

pendant le jour. 

ART. 8 

La présente convention ne s'applique pas aux femmes qui occupent 

des postes de direction impliquant une responsabilité et qui n'effectuent 

pas normalement un travail manuel. 
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ART. 9 

Les ratifications officielles de la présente convention seront 

communiquées au directeur général du Bureau international du travail. 

ART. 10 

Iº La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 

internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 

directeur général. 

2º Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 

deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3º Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

ART. 11 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l’Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l’Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l’enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l’organisation. 

ART. 12 

Iº Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 

à l’expiration d’une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail, et par lui enregistré.  

La dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée 

au Bureau international du travail. 

2º Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 

d’une année après l’expiration de la période de dix années mentionnée au 

paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 

prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix 

années, et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 
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l’expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 

au présent article. 

ART. 13 

À l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée 

en vigueur de la présente convention, le conseil d’administration du 

Bureau international du travail devra présenter à la conférence générale 

un rapport sur l’application de la présente convention et décidera s’il y a 

lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence la question de sa revision 

totale ou partielle. 

ART. 14 

Iº Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention portant 

revision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la 

nouvelle convention ne dispose autrement :  

a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 

revision entraînerait de plein droit, nonobstant l’article 12 ci-dessus, 

dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 

nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ;  

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la 

ratification des membres ;  

2º La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l’auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la convention portant revision. 

ART. 15 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la Convention 

(revisée) du travail de nuit (femmes), 1934, telle qu’elle a été modifiée par 

la convention portant revision des articles finals, 1946. 
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Le texte original de la convention fut authentiqué, le 9 août 1934, par 

les signatures de M. Justin Godart, président de la conférence, et de  

M. Harold Butler, directeur du Bureau international du travail. 

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu  

le 22 novembre 1936. 

En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant révision des articles 

finals, 1946, ce trente et unième jour d’août 1948, deux exemplaires 

originaux du texte de la convention telle qu’elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention nº 12. 

Convention concernant la réparation  

des accidents du travail dans l'agriculture. 

La conférence générale de l’Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d’administration du Bureau 

international du travail, et s’y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa 

troisième session, 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la 

protection des travailleurs agricoles contre les accidents, question 

comprise dans le quatrième point de l’ordre du jour de la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une 

convention internationale, 

Adopte la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur la 

réparation des accidents du travail (agriculture), 1921, à ratifier par les 

membres de l’Organisation internationale du travail, conformément aux 

dispositions de la constitution de l’Organisation internationale du travail: 

ARTICLE PREMIER 

Tout membre de l’organisation internationale du travail ratifiant la 

présente convention s’engage à étendre à tous les salariés agricoles le 

bénéfice des lois et règlements ayant pour objet d’indemniser les victimes 

d’accidents survenus par le fait du travail ou à l’occasion du travail. 

ART. 2 

Les ratifications officielles de la présente convention dans les 

conditions établies par la constitution de l’Organisation internationale du 

travail, seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 
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ART. 3 

Iº La présente convention entrera en vigueur dès que les ratifications 

de deux membres de l’Organisation internationale du travail auront été 

enregistrées par le directeur général. 

2º Elle ne liera que les membres dont la ratification aura été 

enregistrée au Bureau international du travail. 

3º Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre à la date où sa ratification aura été enregistrée au Bureau 

international du travail. 

ART. 4 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l’Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l'enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l'organisation. 

ART. 5 

Sous réserve des dispositions de l'article 3, tout membre qui ratifie la 

présente convention s'engage à appliquer les dispositions de l'article 

premier au plus tard le 1er janvier 1924, et à prendre telles mesures qui 

seront nécessaires pour rendre effectives ces dispositions. 

ART. 6 

Tout membre de l'Organisation internationale du travail qui ratifie la 

présente convention s'engage à l'appliquer à ses colonies, possessions et 

protectorats, conformément aux dispositions de l'article 35 de la 

constitution de l'Organisation internationale du travail. 

ART. 7 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à 

l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention par un acte communiqué au directeur 
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général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

ART. 8 

Le conseil d'administration du Bureau international du travail devra, 

au moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale un 

rapport sur l'application de la présente convention et décidera s'il y a lieu 

d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de la revision ou 

de la modification de ladite convention. 

ART. 9 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un 

et l'autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur la 

réparation des accidents du travail (agriculture), 1921, telle qu'elle a été 

modifiée par la convention portant revision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué le  

20 novembre 1921 par les signatures de Lord Burnham, président  

de la conférence, et de M. Albert Thomas, directeur du Bureau 

international du travail. 

L'entrée en vigueur initiale de la convention eu lieu le 26 février 1923. 

En foi de quoi j'ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l'article 6 de la convention portant revision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d'avril 1948, deux exemplaires originaux du 

texte de la convention telle qu'elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention 14. 

Convention concernant l'application du repos 

hebdomadaire dans les établissements 

industriels. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa 

troisième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au repos 

hebdomadaire dans l'industrie, question comprise dans le septième point 

de l'ordre du jour de la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur  

le repos hebdomadaire (industrie), 1921, à ratifier par les membres de 

l'Organisation internationale du travail, conformément aux dispositions 

de la constitution de l'Organisation internationale du travail : 

ARTICLE PREMIER 

I° Pour l'application de la présente convention, seront considérés 

comme « établissements industriels » : 

a) les mines, carrières et industries extractives de toute nature ; 

b) les industries dans lesquelles des produits sont manufacturés, 

modifiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, ou 

dans lesquelles les matières subissent une transformation, y compris la 

construction des navires, les industries de démolition de matériel, ainsi 

que la production, la transformation et la transmission de la force motrice 

en général et de l'électricité ; 

c) la construction, la reconstruction, l'entretien, la réparation, la 

modification ou la démolition de tous bâtiments et édifices, chemins de 
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fer, tramways, ports, docks, jetées, canaux, installations pour la navigation 

intérieure, routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, égouts 

ordinaires, puits, installations téléphoniques ou télégraphiques, 

installations électriques, usines à gaz, distribution d'eau, ou autres travaux 

de construction, ainsi que les travaux de préparation et de fondation 

précédant les travaux ci-dessus ; 

d) le transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée 

ou voie d'eau intérieure, y compris la manutention des marchandises dans 

les docks, quais, wharfs et entrepôts, à l'exception du transport à la main. 

2° L'énumération ci-dessus est faite sous réserve des exceptions 

spéciales d'ordre national prévues dans la convention de Washington 

tendant à limiter à huit heures par jour et à quarante-huit heures par 

semaine le nombre des heures de travail dans les établissements 

industriels, dans la mesure où ces exceptions sont applicables à la présente 

convention. 

3° En sus de l'énumération qui précède, s'il est reconnu nécessaire, 

chaque membre pourra déterminer la ligne de démarcation entre 

l'industrie, d'une part, le commerce et l'agriculture, d'autre part. 

ART. 2 

I° Tout le personnel occupé dans tout établissement industriel, public 

ou privé, ou dans ses dépendances, devra, sous réserve des exceptions 

prévues dans les articles ci-après, jouir, au cours de chaque période de 

sept jours, d'un repos comprenant au minimum vingt-quatre heures 

consécutives. 

2° Ce repos sera accordé autant que possible en même temps à tout le 

personnel de chaque établissement. 

3° Il coïncidera, autant que possible, avec les jours consacrés par la 

tradition ou les usages du pays ou de la région. 
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ART. 3 

Chaque membre pourra excepter de l'application des dispositions de 

l'article 2 les personnes occupées dans les établissements industriels dans 

lesquels sont seuls employés les membres d'une même famille. 

ART. 4 

I° Chaque membre peut autoriser des exceptions totales ou partielles 

(y compris des suspensions et des diminutions de repos) aux dispositions 

de l'article 2, en tenant compte spécialement de toutes considérations 

économiques et humanitaires appropriées et après consultation des 

associations qualifiées des employeurs et des ouvriers, là où il en existe. 

2° Cette consultation ne sera pas nécessaire dans le cas d'exceptions 

qui auront été déjà accordées par application de la législation en vigueur. 

ART. 5 

Chaque membre devra autant que possible établir des dispositions 

prévoyant des périodes de repos en compensation des suspensions ou des 

diminutions accordées en vertu de l'article 4, sauf dans les cas où les 

accords ou les usages locaux auront déjà prévu de tels repos. 

ART. 6 

I° Chaque membre établira une liste des exceptions accordées, 

conformément aux articles 3 et 4 de la présente convention, et la 

communiquera au Bureau international du travail. Chaque membre 

communiquera ensuite, tous les deux ans, toutes les modifications qu'il 

aura apportées à cette liste. 

2° Le Bureau international du travail présentera un rapport à ce sujet 

à la conférence générale de l'Organisation internationale du travail. 

ART. 7 

En vue de faciliter l'application des dispositions de la présente 

convention, chaque patron, directeur ou gérant sera soumis aux 

obligations ci-après : 
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a) faire connaître, dans le cas où le repos hebdomadaire est donné 

collectivement à l'ensemble du personnel, les jours et heures de repos 

collectif au moyen d’affiches apposées d’une manière apparente dans 

l’établissement ou en tout autre lieu convenable ou selon tout autre mode 

approuvé par le Gouvernement ; 

b) faire connaître, lorsque le repos n’est pas donné collectivement à 

l’ensemble du personnel, au moyen d’un registre dressé selon le mode 

approuvé par la législation du pays ou par un règlement de l’autorité 

compétente, les ouvriers ou employés soumis à un régime particulier de 

repos et indiquer ce régime. 

ART. 8  

Les ratifications officielles de la présente convention dans les 

conditions établies par la constitution de l’Organisation internationale du 

travail, seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 

ART. 9 

I° La présente convention entrera en vigueur dès que les ratifications 

de deux membres de l’Organisation internationale du travail auront été 

enregistrées par le directeur général. 

2° Elle ne liera que les membres dont la ratification aura été 

enregistrée au Bureau international du travail. 

3° Par la suite, cette convention entrera en vigueur. pour chaque 

membre à la date où sa ratification aura été enregistrée au Bureau 

international du travail. 

ART. 10 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l’Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l’Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l’enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l’organisation. 
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ART. 11 

Tout membre qui ratifie la présente convention s’engage à appliquer 

les dispositions des articles premier, 2, 3, 4, 5, 6 et 7, au plus tard  

le 1er janvier 1924, et à prendre telles mesures qui seront nécessaires pour 

rendre effectives ces dispositions. 

ART. 12 

Tout membre de l’Organisation internationale du travail qui ratifie la 

présente convention s’engage à l’appliquer à ses colonies, possessions et 

protectorats, conformément aux dispositions de l’article 35 de la 

constitution de l’Organisation internationale du travail. 

ART. 13 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à 

l’expiration d’une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

ART. 14 

Le conseil d’administration du Bureau international du travail devra, 

au moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale un 

rapport sur l’application de la présente convention et décidera s’il y a lieu 

d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence la question de la revision ou 

de la modification de ladite convention. 

ART. 15 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur le 

repos hebdomadaire (industrie), 1921, telle qu’elle a été modifiée par la 

convention portant revision des articles finals, 1946. 
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Le texte original de la convention fut authentiqué,  

le 20 novembre 1921, par les signatures de Lord Burnham, président de la 

conférence, et de M. Albert Thomas, directeur du Bureau international du 

travail. 

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 19 juin 1923. 

En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant revision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d’avril 1948, deux exemplaires originaux du 

texte de la convention telle qu’elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 17. 

Convention concernant la réparation des 

accidents du travail. 

La conférence générale de l’Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d’administration du Bureau 

international du travail, et s’y étant réunie le 19 mai 1925, en sa septième 

session, 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la 

réparation des accidents du travail, question comprise dans le premier 

point de l’ordre du jour de la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une 

convention internationale, 

Adopte, ce dixième jour de juin mil neuf cent vingt-cinq, la 

convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur la réparation des 

accidents du travail, 1925, à ratifier par les membres de l’Organisation 

internationale du travail, conformément aux dispositions de la 

constitution de l’Organisation internationale du travail : 

ARTICLE PREMIER 

Tout membre de l’Organisation internationale du travail qui ratifie la 

présente convention s’engage à assurer aux victimes d’accidents du 

travail, ou à leurs ayants droit, des conditions de réparation au moins 

égales à celles prévues par la présente convention. 

ART. 2 

I° Les législations et réglementations sur la réparation des accidents 

du travail devront s’appliquer aux ouvriers, employés ou apprentis 

occupés par les entreprises, exploitations ou établissements de quelque 

nature qu’ils soient, publics ou privés. 



 

- 35 - 

2° Toutefois, il appartiendra à chaque membre de prévoir dans sa 

législation nationale telles exceptions qu’il estimera nécessaires en ce qui 

concerne : 

a) les personnes exécutant des travaux occasionnels étrangers à 

l’entreprise de l’employeur ; 

b) les travailleurs à domicile ; 

c) les membres de la famille de l’employeur qui travaillent 

exclusivement pour le compte de celui-ci et qui vivent sous son toit ; 

d) les travailleurs non manuels dont le gain dépasse une limite qui 

peut être fixée par la législation nationale. 

ART. 3 

Ne sont pas visés par la présente convention :  

1° les marins et pêcheurs pour lesquels disposera une convention 

ultérieure ;  

2° les personnes bénéficiant d’un régime spécial au moins équivalent 

à celui prévu dans la présente convention. 

ART. 4 

La présente convention ne s’appliquera pas à l’agriculture pour 

laquelle reste en vigueur la convention sur la réparation des accidents du 

travail dans l’agriculture, adoptée par la conférence internationale du 

travail à sa troisième session. 

ART. 5 

Les indemnités dues en cas d’accidents suivis de décès ou en cas 

d’accidents ayant entraîné un incapacité permanente seront payées à la 

victime ou à ses ayants droit sous forme de rente. Toutefois, ces 

indemnités pourront être payées en totalité ou en partie sous forme de 

capital lorsque la garantie d’un emploi judicieux sera fournie aux autorités 

compétentes. 
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ART. 6 

En cas d’incapacité, l’indemnité sera allouée au plus tard à partir du 

cinquième jour après l’accident, qu’elle soit due par l’employeur, par une 

institution d’assurance contre les accidents, ou par une institution 

d’assurance contre la maladie. 

ART. 7 

Un supplément d’indemnisation sera alloué aux victimes d’accidents 

atteintes d’incapacité nécessitant l’assistance constante d’une autre 

personne. 

ART. 8 

Les législations nationales prévoiront les mesures de contrôle, ainsi 

que les méthodes pour la revision des indemnités qui seront jugées 

nécessaires. 

ART. 9 

Les victimes d’accidents du travail auront droit à l’assistance 

médicale et à telle assistance chirurgicale et pharmaceutique qui serait 

reconnue nécessaire par suite de ces accidents. Cette assistance médicale 

sera à la charge soit de l’employeur, soit des institutions d’assurance 

contre les accidents, soit des institutions d’assurances contre la maladie ou 

l’invalidité. 

ART. 10 

I° Les victimes d’accidents du travail auront droit à la fourniture et 

au renouvellement normal, par l’employeur ou l’assureur, des appareils 

de prothèse et d’orthopédie dont l’usage sera reconnu nécessaire. 

Toutefois, les législations nationales pourront admettre, à titre 

exceptionnel, le remplacement de la fourniture et du renouvellement des 

appareils par l’attribution à la victime de l’accident d’une indemnité 

supplémentaire déterminée au moment de la fixation ou de la revision du 

montant de la réparation et représentant le coût probable de la fourniture 

et du renouvellement de ces appareils.  
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2° Les législations nationales prévoieront, en ce qui concerne le 

renouvellement des appareils, les mesures de contrôle nécessaires soit 

pour éviter les abus, soit pour garantir l’affectation des indemnités 

supplémentaires. 

ART. 11 

Les législations nationales contiendront des dispositions qui, tenant 

compte des conditions particulières de chaque pays, seront le mieux 

appropriées pour assurer en tout état de cause le paiement de la réparation 

aux victimes des accidents et à leurs ayants droit et pour les garantir contre 

l’insolvabilité de l’employeur ou de l’assureur. 

ART. 12 

Les ratifications officielles de la présente convention dans les 

conditions établies par la constitution de l’Organisation internationale du 

travail seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 

ART. 13 

I° La présente convention entrera en vigueur dès que les ratifications 

de deux membres de l’Organisation internationale du travail auront été 

enregistrées par le directeur général.  

2° Elle ne liera que les membres dont la ratification aura été 

enregistrée au Bureau international du travail.  

3° Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre à la date où sa ratification aura été enregistrée au Bureau 

international du travail. 

ART. 14 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l’Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l’Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l’enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l’organisation. 
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ART. 15 

Sous réserve des dispositions de l’article 13, tout membre qui ratifie 

la présente convention s’engage à appliquer les dispositions des articles 

premier, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11, au plus tard le 1er janvier 1927, et à 

prendre telles mesures qui seront nécessaires pour rendre effectives ces 

dispositions. 

ART. 16 

Tout membre de l’Organisation internationale du travail qui ratifie la 

présente convention s’engage à l’appliquer à ses colonies, possessions ou 

protectorats, conformément aux dispositions de l’article 35 de la 

constitution de l’Organisation internationale du travail. 

ART. 17 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer, à 

l’expiration d’une période de cinq années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

ART. 18 

Le conseil d’administration du Bureau international du travail devra, 

au moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale un 

rapport sur l’application de la présente convention et décidera s’il y a lieu 

d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence la question de la revision ou 

de la modification de ladite convention. 

ART. 19 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur la 

réparation des accidents du travail, 1925, telle qu’elle a été modifiée par la 

convention portant revision des articles finals, 1946. 
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Le texte original de la convention fut authentiqué, le 24 juin 1925, par 

les signatures du Dr Edvard Benes, président de la conférence,et de M 

Albert Thomas, directeur du bureau international du travail. 

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 1er avril 1927. 

En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant revision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d’avril 1948, deux exemplaires originaux du 

texte de la convention telle qu’elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 18. 

Convention concernant la réparation des 

maladies professionnelles. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 19 mai 1925, en sa septième 

session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 

réparation des maladies professionnelles, question comprise dans le 

premier point de l'ordre du jour de la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte, ce dixième jour de juin mil neuf cent vingt-cinq, la 

convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur les maladies 

professionnelles, 1925, à ratifier par les membres de l'Organisation 

internationale du travail, conformément aux dispositions de la 

constitution de l'Organisation internationale du travail : 

ARTICLE PREMIER 

I° Tout membre de l'Organisation internationale du travail ratifiant la 

présente convention s'engage à assurer aux victimes de maladies 

professionnelles ou à leurs ayants droit une réparation basée sur les 

principes généraux de sa législation nationale concernant la réparation des 

accidents du travail. 

2° Le taux de cette réparation ne sera pas inférieur à celui que prévoit 

la législation nationale pour les dommages résultant d'accidents du 

travail. Sous réserve de cette disposition, chaque membre sera libre, en 

déterminant dans sa législation nationale les conditions réglant le 

paiement de la réparation des maladies dont il s'agit, et en appliquant à 

ces maladies sa législation relative à la réparation des accidents du travail, 
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d'adopter les modifications et adaptations qui lui sembleraient 

expédientes. 

ART. 2 

Tout membre de l'Organisation internationale du travail ratifiant la 

présente convention s'engage à considérer comme maladies 

professionnelles les maladies ainsi que les intoxications produites par les 

substances inscrites sur le tableau ci-après, lorsque ces maladies ou 

intoxications surviennent à des travailleurs appartenant aux industries ou 

professions qui y correspondent dans ledit tableau et résultent du travail 

dans une entreprise assujettie à la législation nationale. 

TABLEAU 

Liste des maladies et des 

substances toxiques : 

Liste des industries ou 

professions correspondantes 

Intoxication par le plomb, ses 

alliages ou ses composés, avec les 

conséquences directes de cette 

intoxication. 

Traitement des minerais 

contenant du plomb, y compris les 

cendres plombeuses d'usines à 

zinc. 

Fusion du vieux zinc et du 

plomb en saumon. 

Fabrication d'objets en plomb 

fondu ou en alliages plombifères. 

Industries polygraphiques. 

Fabrication des composés de 

plomb. 

Fabrication et réparation des 

accumulateurs. 

Préparation et emploi des 

émaux contenant du plomb. 
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Polissage au moyen de limaille 

de plomb ou de potée plombifère. 

Travaux de peinture 

comportant la préparation ou la 

manipulation d'enduits, de mastics 

ou de teintes contenant des 

pigments de plomb. 

Intoxication par le mercure, ses 

amalgames et ses composés, avec 

les conséquences directes de cette 

intoxication. 

Traitement des minerais de 

mercure. 

Fabrication des composés de 

mercure. 

Fabrication des appareils de 

mesure ou de laboratoire. 

Préparation des matières 

premières pour la chapellerie. 

Dorure au feu. 

Emploi des pompes à mercure 

pour la fabrication des lampes à 

incandescence. 

Fabrication des amorces au 

fulminate de mercure. 

Infection charbonneuse. Ouvriers en contact avec des 

animaux charbonneux. 

Manipulation de débris 

d'animaux. 

Chargement, déchargement ou 

transport de marchandises. 
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ART. 3 

Les ratifications officielles de la présente convention dans les 

conditions établies par la constitution de l'Organisation internationale du 

travail seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 

ART. 4 

Iº La présente convention entrera en vigueur dès que les ratifications 

de deux membres de l'Organisation internationale du travail auront été 

enregistrées par le directeur général. 

2º Elle ne liera que les membres dont la ratification aura été 

enregistrée au Bureau international du travail. 

3º Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre à la date où sa ratification aura été enregistrée au Bureau 

international du travail. 

ART. 5 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l'enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l'organisation. 

ART. 6 

Sous réserve des dispositions de l'article 4, tout membre qui ratifie la 

présente convention s'engage à appliquer les dispositions des articles 

premier et 2, au plus tard le 1er janvier 1927, et à prendre telles mesures 

qui seront nécessaires pour rendre effectives ces dispositions. 

ART. 7 

Tout membre de l'Organisation internationale du travail qui ratifie la 

présente convention s'engage à l'appliquer à ses colonies, possessions et 
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protectorats, conformément aux dispositions de l'article 35 de la 

constitution de l'Organisation internationale du travail. 

ART. 8 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer, à 

l'expiration d'une période de cinq années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

ART. 9 

Le conseil d'administration du Bureau international du travail devra, 

au moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale un 

rapport sur l’application de la présente convention et décidera s’il y a lieu 

d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence la question de la révision ou 

de la modification de ladite convention. 

ART. 10 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur les 

maladies professionnelles, 1925, telle qu’elle a été modifiée par la 

convention portant révision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué le 24 juin 1925, par 

les signatures du D$^r$ Edvard Benes, président de la conférence, et de 

M. Albert Thomas, directeur du Bureau international du travail. 

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 1$^{er}$ avril 

1927. 
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En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant révision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d’avril 1948, deux exemplaires originaux du 

texte de la convention telle qu’elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 27. 

Convention concernant l'indication du poids  

sur les gros colis transportés par bateau. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 30 mai 1929 en sa douzième 

session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à 

l'indication du poids sur les gros colis transportés par bateau, question 

comprise dans le premier point de l'ordre du jour de la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent vingt-neuf,  

la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur l'indication 

des poids sur les colis transportés par bateau, 1929, à ratifier par les 

membres de l'Organisation internationale du travail conformément aux 

dispositions de la constitution de l'Organisation internationale du travail: 

ARTICLE PREMIER 

I° Tout colis ou objet pesant mille kilogrammes (une tonne métrique) 

ou plus de poids brut, consigné dans les limites du territoire de tout 

membre ratifiant la présente convention et destiné à être transporté par 

mer ou voie navigable intérieure, devra, avant d'être embarqué, porter 

l'indication de son poids, marquée à l'extérieur de façon claire et durable. 

2° La législation nationale pourra, dans les cas exceptionnels où il est 

difficile de déterminer le poids exact, autoriser l'indication du poids 

approximatif. 

3° L'obligation de veiller à l'observation de cette disposition 

n'incombera qu'au Gouvernement du pays d'où le colis ou objet est 
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expédié, à l'exclusion du Gouvernement de tout autre pays que ce colis 

pourra traverser pour arriver à destination. 

4° Il appartiendra aux législations nationales de décider si l'obligation 

de marquer le poids de la manière ci-dessus indiquée doit incomber à 

l'expéditeur ou à quelqu'un d'autre. 

ART. 2 

Les ratifications officielles de la présente convention dans les 

conditions établies par la constitution de l'Organisation internationale du 

travail seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 

ART. 3 

I° La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 

internationale du travail, dont la ratification aura été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

2° Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 

deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3° Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

ART. 4 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l'enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l'organisation. 

ART. 5 

I° Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 

à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail, et par lui enregistré. La 
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dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

2° Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 

d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 

paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 

prévue par le présent article, sera lié pour une nouvelle période de dix 

années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 

l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 

au présent article. 

ART. 6 

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée 

en vigueur de la présente convention, le conseil d'administration du 

Bureau international du travail devra présenter à la conférence générale 

un rapport sur l'application de la présente convention et décidera, s'il y a 

lieu, d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de sa revision 

totale ou partielle. 

ART. 7 

I° Au cas où la conférence internationale adopterait une nouvelle 

convention portant revision totale ou partielle de la présente convention, 

la ratification par un membre de la nouvelle convention portant revision 

entraînerait de plein droit dénonciation de la présente convention sans 

condition de délai, nonobstant l'article 5 ci-dessus, sous réserve que la 

nouvelle convention portant revision soit entrée en vigueur. 

2° A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant revision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 

ratification des membres. 

3º La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l’auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la nouvelle convention portant révision. 

  



 

- 49 - 

ART. 8 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur 

l’indication des poids sur les colis transportés par bateau, 1929, telle 

qu’elle a été modifiée par la convention portant révision des articles finals, 

1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué, le 15 août 1929, par 

les signatures de Dʳ Brauns, président de la conférence, et de M. Albert 

Thomas, directeur du Bureau international du travail. 

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 9 mars 1932. 

En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant révision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d’avril 1948, deux exemplaires originaux de 

la convention telle qu’elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN,  

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 45. 

Convention concernant l'emploi des femmes aux 

travaux souterrains dans les mines de toutes 

catégories. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 4 juin 1935 en sa  

dix-neuvième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à 

l'emploi des femmes aux travaux souterrains dans les mines de toutes 

catégories, question qui constitue le deuxième point à l'ordre du jour de la 

session, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent trente-cinq, la 

convention ci-après qui sera dénommée Convention des travaux 

souterrains (femmes), 1935 : 

ARTICLE PREMIER 

Pour l'application de la présente convention, le terme « mine » 

s'entend de toute entreprise, soit publique soit privée, pour l'extraction de 

substances situées en-dessous du sol. 

ART. 2 

Aucune personne du sexe féminin, quel que soit son âge, ne peut être 

employée aux travaux souterrains dans les mines. 

ART. 3 

La législation nationale pourra exempter de l'interdiction 

susmentionnée : 
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• a) les personnes occupant un poste de direction qui n'effectuent pas 

un travail manuel ; 

• b) les personnes occupées dans les services sanitaires et sociaux ; 

• c) les personnes en cours d'études admises à effectuer un stage dans 

les parties souterraines d'une mine en vue de leur formation 

professionnelle ; 

• d) toutes autres personnes appelées occasionnellement à descendre 

dans les parties souterraines d'une mine pour l'exercice d'une 

profession de caractère non manuel. 

ART. 4 

Les ratifications officielles de la présente convention seront 

communiquées au directeur général du Bureau international du travail et 

par lui enregistrées. 

ART. 5 

I° La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 

internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 

directeur général. 

2° Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 

deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3° Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

ART. 6 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l’Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées, le directeur général du 

Bureau international du travail notifiera ce fait à tous les membres de 

l’Organisation internationale du travail. Il leur notifiera également 

l’enregistrement des ratifications qui lui seront ultérieurement 

communiquées par tous autres membres de l’organisation. 
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ART. 7 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer, à 

l’expiration d’une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée. 

2° Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 

d’une année après l’expiration de la période de dix années mentionnée au 

paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 

prévue par le présent article, sera lié pour une nouvelle période de dix 

années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 

l’expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 

au présent article. 

ART. 8 

A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée 

en vigueur de la présente convention, le conseil d’administration du 

Bureau international du travail devra présenter à la à la conférence 

générale un rapport sur l’application de la présente convention et 

décidera, s’il y a lieu, d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence la 

question de sa revision totale ou partielle. 

ART. 9 

I° Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention portant 

revision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la 

nouvelle convention ne dispose autrement : 

• a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 

revision entraînerait de plein droit, nonobstant l’article 7 ci-dessus, 

dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que 

la nouvelle convention portant revision soit entrée en vigueur ; 

• b) à partir de la date d’entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la 

ratification des membres. 
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2° La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l’auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la convention portant revision. 

ART. 10 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la Convention des 

travaux souterrains (femmes), 1935, telle qu'elle a été modifiée par la 

convention portant revision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué, le 18 juillet 1935, 

par les signatures de M. F. H. P. Creswell, président de la conférence, et 

de M. Harold Butler, directeur du Bureau international du travail. 

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 30 mai 1937. 

En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant revision des articles 

finals, 1946, ce trente et unième jour d’août 1948, deux exemplaires 

originaux du texte de la convention telle qu'elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 52. 

Convention concernant les congés annuels  

payés. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'étant réunie le 4 juin 1936 en sa vingtième 

session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives aux 

congés annuels payés, question qui constitue le deuxième point à l'ordre 

du jour de la session, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil neuf cent trente-six, la 

convention ci-après qui sera dénommée Convention sur les congés payés, 

1936 : 

ARTICLE PREMIER 

I° La présente convention s'applique au personnel occupé dans les 

entreprises et établissements suivants, qu'ils soient publics ou privés : 

a) entreprises dans lesquelles des produits sont manufacturés, 

modifiés, nettoyés, réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente, 

détruits ou démolis, ou dans lesquelles les matières subissent une 

transformation, y compris les entreprises de construction des navires ainsi 

que les entreprises de production, de transformation et de transmission de 

l'électricité et de la force motrice en général ; 

b) entreprises s'adonnant exclusivement ou principalement à des 

travaux de construction, reconstruction, entretien, réparation, 

modification ou démolition des ouvrages suivants : 

• Bâtiments et édifices ;  

• Chemins de fer ; 
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• Tramways ; 

• Aéroports ; 

• Ports ; 

• Docks ; 

• Jetées ; 

• Ouvrages de protection contre l’action des cours d’eau et de la mer; 

• Canaux ; 

• Installations pour la navigation intérieure, maritime ou aérienne ; 

• Routes ; 

• Tunnels ; 

• Ponts ; 

• Viaducs ; 

• Égouts collecteurs ; 

• Égouts ordinaires ; 

• Puits ; 

• Installations pour l’irrigation et le drainage ; 

• Installations de télécommunication ; 

• Installations afférentes à la production ou à la distribution de force 

électrique et de gaz ; 

• Pipe-lines ; 

• Installations de distribution d'eau ; 

Ainsi que les entreprises s'adonnant aux autres travaux similaires et 

aux travaux de préparation ou de fondation précédant les travaux  

ci-dessus ; 

c) entreprises de transport de personnes ou de marchandises par 

route ou voie ferrée, par voie d'eau intérieure ou par air, y compris la 

manutention des marchandises dans les docks, quais, wharfs, entrepôts 

ou aéroports ; 
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d) mines, carrières et industries extractives de toute nature ; 

e) établissements commerciaux, y compris les postes et les services de 

télécommunication ; 

f) établissements et administrations dont le fonctionnement repose 

essentiellement sur un travail de bureau ; 

g) entreprises de presse ; 

h) établissements ayant pour objet le traitement ou l'hospitalisation 

des malades, des infirmes, des indigents et des aliénés ; 

i) hôtels, restaurants, pensions, cercles, cafés et autres établissements 

où sont servies des consommations ; 

j) entreprises de spectacles et de divertissements ; 

k) établissements revêtant un caractère à la fois commercial et 

industriel ne correspondant pas complètement à l'une des catégories 

précédentes. 

2° Dans chaque pays, l'autorité compétente doit, après consultation 

des principales organisations d'employeurs et de travailleurs intéressés, 

s'il en existe, déterminer la ligne de démarcation entre les entreprises et 

établissements mentionnés au paragraphe précédent et ceux qui ne sont 

pas visés par la présente convention. 

3° Dans chaque pays, l'autorité compétente peut exempter de 

l'application de la présente convention :  

a) les personnes occupées dans les entreprises ou établissements où 

sont seuls occupés les membres de la famille de l'employeur ;  

b) les personnes occupées dans des administrations publiques dont 

les conditions d'emploi donnent droit à un congé annuel payé d'une durée 

au moins égale à celle du congé prévu par la présente convention. 

ART. 2 

I° Toute personne à laquelle s'applique la présente convention a droit, 

après un an de service continu, à un congé annuel payé comprenant au 

moins six jours ouvrables. 
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2° Les personnes de moins de seize ans, y compris les apprentis, ont 

droit, après un an de service continu, à un congé annuel payé comprenant 

au moins douze jours ouvrables. 

3° Ne sont pas comptés dans le congé annuel payé :  

a) les jours fériés officiels ou coutumiers ;  

 b) les interruptions de travail dues à la maladie. 

4° La législation nationale peut autoriser, à titre exceptionnel, le 

fractionnement du congé annuel payé, mais seulement en ce qui concerne 

la partie du congé dépassant la durée minimum prévue par le présent 

article. 

5° La durée du congé annuel payé doit s'accroître progressivement 

avec la durée du service, selon des modalités à fixer par la législation 

nationale. 

ART. 3 

Toute personne prenant un congé en vertu de l'article 2 de la présente 

convention doit recevoir pour toute la durée dudit congé : 

a) soit sa rémunération habituelle, calculée d'une façon qui doit être 

fixée par la législation nationale, majorée de l'équivalent de sa 

rémunération en nature, s'il en existe ; 

b) soit une rémunération fixée par convention collective. 

ART. 4 

Tout accord portant sur l'abandon du droit au congé annuel payé ou 

sur la renonciation audit congé doit être considéré comme nul. 

ART. 5 

La législation nationale peut prévoir que toute personne qui 

entreprend un travail rétribué pendant la durée de son congé annuel payé 

pourra être privée de sa rémunération pour toute la durée dudit congé. 
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ART. 6 

Toute personne congédiée pour une cause imputable à l'employeur, 

avant d'avoir pris un congé qui lui est dû, doit recevoir, pour chaque jour 

de congé dû en vertu de la présente convention, le montant de la 

rémunération prévue à l'article 3. 

ART. 7 

En vue de faciliter l'application effective de la présente convention, 

chaque employeur doit inscrire sur un registre, selon le mode approuvé 

par l'autorité compétente : 

a) la date d'entrée en service des personnes employées par lui et la 

durée du congé annuel payé auquel chacune d'elles a droit ; 

b) les dates auxquelles le congé annuel payé de chaque personne est 

pris ; 

c) la rémunération reçue par chaque personne pour la durée de son 

congé annuel payé. 

ART. 8 

Tout membre qui ratifie la présente convention doit instituer un 

système de sanctions pour en assurer l'application. 

ART. 9 

Rien dans cette convention n'affecte toute loi, toute sentence, toute 

coutume ou accord entre les employeurs et les travailleurs qui assure des 

conditions plus favorables que celles prévues par la présente convention. 

ART. 10 

Les ratifications officielles de la présente convention seront 

communiquées au directeur général du Bureau international du travail et 

par lui enregistrées. 

ART. 11 

I° La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 

internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 

directeur général. 
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2° Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 

deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3° Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

ART. 12 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées, le directeur général du 

Bureau international du travail notifiera ce fait à tous les membres de 

l'Organisation internationale du travail. Il leur notifiera également 

l'enregistrement des ratifications qui lui seront ultérieurement 

communiquées par tous autres membres de l'organisation. 

ART. 13 

I° Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 

à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail, et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

2° Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 

d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 

paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 

prévue par le présent article, sera lié pour une nouvelle période de dix 

années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 

l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 

au présent article. 

ART. 14 

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée 

en vigueur de la présente convention, le conseil d'administration du 

Bureau international du travail devra présenter à la conférence générale 

un rapport sur l'application de la présente convention et décidera, s'il y a 

lieu, d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de sa revision 

totale ou partielle. 
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ART. 15 

I° Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention portant 

revision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la 

nouvelle convention ne dispose autrement : 

a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 

revision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 13 ci-dessus, 

dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 

nouvelle convention portant revision soit entrée en vigueur ; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant revision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 

ratification des membres. 

2° La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la convention portant revision. 

ART. 16 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un 

et l'autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur les 

congés payés, 1936, telle qu'elle a été modifiée par la convention portant 

revision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué, le 18 juillet 1936, 

par les signatures de M. C. V. Bramsnaes, président de la conférence, et de 

M. E. J. Phelan, directeur par intérim du Bureau international du travail. 

L'entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le  

22 septembre 1939. 
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En foi de quoi j'ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l'article 6 de la convention portant revision des articles 

finals, 1946, ce trente et unième jour d'août 1948, deux exemplaires 

originaux du texte de la convention telle qu'elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 94. 

Convention concernant les clauses de travail dans 

les contrats passés par une autorité publique. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 8 juin 1949, en sa  

trente-deuxième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives aux 

clauses de travail dans les contrats passés par une autorité publique, 

question qui constitue le sixième point à l'ordre du jour de la session, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent quarante-neuf, 

la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur les clauses  

de travail (contrats publics), 1949 : 

ARTICLE PREMIER 

I° La présente convention s'applique aux contrats qui remplissent les 

conditions suivantes : 

a) l'une au moins des parties au contrat est une autorité publique ; 

b) l'exécution du contrat entraîne : 

i) la dépense de fonds par une autorité publique ; 

ii) l'emploi de travailleurs par l'autre partie au contrat ; 

c) le contrat est passé en vue de : 

i) la construction, la transformation, la réparation ou la démolition 

de travaux publics ; 

ii) la fabrication, l'assemblage, la manutention ou le transport de 

matériaux, fournitures ou outillage ; 
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iii) l'exécution ou la fourniture de services ; 

d) le contrat est passé par une autorité centrale d'un membre de 

l'Organisation internationale du travail pour lequel la convention est en 

vigueur. 

2° L'autorité compétente déterminera dans quelle mesure et dans 

quelles conditions la convention s'appliquera aux contrats passés par les 

autorités autres que les autorités centrales ; 

3° La présente convention s'applique aux travaux exécutés par des 

sous-contractants ou par des cessionnaires de contrats ; des mesures 

appropriées seront prises par l'autorité compétente pour assurer 

l'application de la convention auxdits travaux ; 

4° Les contrats entraînant une dépense de fonds publics d'un montant 

qui ne dépassera pas une limite déterminée par l'autorité compétente 

après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs 

intéressées, là où de telles organisations existent, pourront être exemptés 

de l'application de la présente convention ; 

5° L'autorité compétente pourra, après consultation des organisations 

d'employeurs et de travailleurs intéressés, là où de telles organisations 

existent, exclure du champ d'application de la présente convention les 

personnes qui occupent des postes de direction ou de caractère technique 

ou scientifique, dont les conditions d'emploi ne sont pas réglementées par 

la législation nationale, une convention collective ou une sentence 

arbitrale, et qui n'effectuent pas normalement un travail manuel. 

ART. 2 

I° Les contrats auxquels la présente convention s'applique 

contiendront des clauses garantissant aux travailleurs intéressés des 

salaires (y compris les allocations), une durée du travail et d'autres 

conditions de travail qui ne soient pas moins favorables que les conditions 

établies pour un travail de même nature dans la profession ou l'industrie 

intéressée de la même région : 

a) soit par voie de convention collective ou par une autre procédure 

agréée de négociations entre des organisations d'employeurs et de 
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travailleurs représentant une proportion substantielle des employeurs et 

des travailleurs de la profession ou de l'industrie intéressée ; 

b) soit par voie de sentence arbitrale ; 

c) soit par voie de législation nationale ; 

2° Lorsque les conditions de travail mentionnés au paragraphe 

précédent ne sont pas réglementées suivant l'une des manières indiquées 

ci-dessus dans la région où le travail est effectué, les clauses qui devront 

être insérées dans les contrats garantiront aux travailleurs intéressés des 

salaires (y compris les allocations), une durée du travail et d'autres 

conditions de travail qui ne soient pas moins favorables que : 

a) soit les conditions établies par voie de convention collective ou par 

une autre procédure agréée de négociations, par voie de sentence arbitrale 

ou par voie de législation nationale, pour un travail de même nature dans 

la profession ou l'industrie intéressées de la plus proche région analogue; 

b) soit le niveau général observé par les employeurs appartenant à la 

même profession ou à la même industrie que la partie avec laquelle le 

contrat est passé et se trouvant dans des circonstances analogues ; 

3° Les termes des clauses à insérer dans les contrats et toutes 

modifications de ces termes seront déterminés par l'autorité compétente 

de la manière considérée comme la mieux adaptée aux conditions 

nationales, après consultation des organisations d'employeurs et de 

travailleurs intéressées, là où de telles organisations existent ; 

4° Des mesures appropriées telles que la publication d'un avis relatif 

aux cahiers des charges ou toute autre mesure seront prises par l'autorité 

compétente pour permettre aux soumissionnaires d'avoir connaissance 

des termes des clauses. 

ART. 3 

Lorsque des dispositions appropriées relatives à la santé, à la sécurité 

et au bien-être des travailleurs occupés à l'exécution de contrats ne sont 

pas déjà applicables en vertu de la législation nationale, d'une convention 

collective ou d'une sentence arbitrale, l'auto-rité compétente doit prendre 
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des mesures adéquates pour assurer aux travailleurs intéressés des 

conditions de santé, de sécurité et de bien-être justes et raisonnables. 

ART. 4 

Les lois, règlements ou autres instruments donnant effet aux 

dispositions de la présente convention : 

a) doivent : 

i) être portés à la connaissance de tous intéressés ; 

ii) préciser les personnes chargées d'en assurer l'exécution ; 

iii) exiger que des affiches soient apposées d'une manière apparente 

dans les établissements ou autres lieux de travail, en vue d'informer 

les travailleurs de leurs conditions de travail ; 

b) doivent, sauf lorsque d'autres mesures sont en vigueur qui 

garantissent une application effective des dispositions considérées, 

prévoir : 

i) la tenue d'états adéquats indiquant la durée du travail effectué et 

les salaires versés aux travailleurs intéressés ; 

ii) un régime d'inspection propre à en assurer l'application effective. 

ART. 5 

I° Des sanctions adéquates, par voie d'un refus de contracter ou par 

toute autre voie, seront appliquées en cas d'infraction à l'observation et à 

l'application des dispositions des clauses de travail insérées dans les 

contrats publics. 

2° Des mesures appropriés seront prises, soit par retenues sur les 

paiements dus aux termes du contrat, soit de toute autre manière, en vue 

de permettre aux travailleurs intéressés d'obtenir les salaires auxquels ils 

ont droit. 

ART. 6 

Les rapports annuels qui doivent être présentés aux termes de l'article 

22 de la constitution de l'Organisation internationale du travail 
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contiendront des renseignements complets sur les mesures donnant effet 

aux dispositions de la présente convention. 

ART. 7 

I° Lorsque le territoire d'un membre comprend de vastes régions où, 

en raison du caractère clairsemé de la population ou de l'état de leur 

développement, l'autorité compétente estime impraticable d'appliquer les 

dispositions de la présente convention, elle peut, après consultation des 

organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, là où de telles 

organisations existent, exempter lesdites régions de l'application de la 

convention, soit d'une manière générale, soit avec les exceptions qu'elle 

juge appropriées à l'égard de certaines entreprises ou de certains travaux. 

2° Tout membre doit indiquer, dans son premier rapport annuel à 

soumettre sur l'application de la présente convention en vertu de l'article 

22 de la constitution de l'Organisation internationale du travail, toute 

région pour laquelle il se propose d'avoir recours aux dispositions du 

présent article, et doit donner les raisons pour lesquelles il se propose 

d'avoir recours à ces dispositions. Par la suite, aucun membre ne pourra 

recourir aux dispositions du présent article, sauf en ce qui concerne les 

régions qu'il aura ainsi indiquées. 

3° Tout membre recourant aux dispositions du présent article doit 

reconsidérer, à des intervalles n'excédant pas trois années et en 

consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs 

intéressées, là où de telles organisations existent, la possibilité d'étendre 

l'application de la présente convention aux régions exemptées en vertu du 

paragraphe 1°. 

4° Tout membre recourant aux dispositions du présent article doit 

indiquer, dans ses rapports annuels ultérieurs, les régions pour lesquelles 

il renonce au droit de recourir auxdites dispositions, et tout progrès qui 

pourra avoir été effectué en vue de l'application progressive de la présente 

convention dans de telles régions. 
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ART. 8 

L'autorité compétente pourra suspendre temporairement 

l'application des dispositions de la présente convention après consultation 

des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, là où de 

telles organisations existent, en cas de force majeure ou d'événements 

présentant un danger pour le bien-être national ou la sécurité nationale. 

ART. 9 

I° La présente convention ne s'applique pas aux contrats passés avant 

l'entrée en vigueur de la convention pour le membre intéressé. 

2° La dénonciation de la convention n'affectera pas l'application des 

dispositions aux contrats passés avant que la dénonciation n'ait pris effet. 

ART. 10 

Les ratifications formelles de la présente convention seront 

communiquées au directeur général du Bureau international du travail et 

par lui enregistrées. 

ART. 11 

I° La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 

internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 

directeur général. 

2° Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 

deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3° Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

ART. 12 

I° Les déclarations qui seront communiquées au directeur général au 

Bureau international du travail, conformément au paragraphe 2 de 

l'article 35 de la constitution de l'Organisation internationale du travail 

devront faire connaître : 

a) les territoires pour lesquels le membre intéressé s'engage à ce que 

les dispositions de la convention soient appliquées sans modification ; 
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b) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de 

la convention soient appliquées avec des modifications, et en quoi 

consistent lesdites modifications ; 

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces 

cas, les raisons pour lesquelles elle est inapplicable ; 

d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un 

examen plus approndi de la situation à l'égard desdits territoires ; 

2° Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du premier 

paragraphe du présent article seront réputés parties intégrantes de la 

ratification et porteront des effets identiques ; 

3° Tout membre pourra renoncer par une nouvelle déclaration à tout 

ou partie des réserves contenues dans sa déclaration antérieure en vertu 

des alinéas b), c) et d) du premier paragraphe du présent article ; 

4° Tout membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la 

présente convention peut être dénoncée conformément aux dispositions 

de l'article 14, communiquer au directeur général une nouvelle déclaration 

modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration antérieure et 

faisant connaître la situation dans des territoires déterminés. 

ART. 13 

I° Les déclarations communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail, conformément aux paragraphes 4 et 5 de l'article 

35 de la constitution de l'Organisation internationale du travail doivent 

indiquer si les dispositions de la convention seront appliquées dans le 

territoire avec ou sans modifications ; lorsque la déclaration indique que 

les dispositions de la convention s'appliquent sous réserve de 

modifications, elle doit spécifier en quoi consistent lesdites modifications. 

2° Le membre ou les membres ou l'autorité internationale intéressés 

pourront renoncer entièrement ou partiellement, par une déclaration 

ultérieure, au droit d'invoquer une modification indiquée dans une 

déclaration antérieure. 
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3° Le membre ou les membres ou l'autorité internationale intéressés 

pourront, pendant les périodes au cours desquelles la convention peut être 

dénoncée, conformément aux dispositions de l'article 14, communiquer au 

directeur général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard 

les termes d'une déclaration antérieure et faisant connaître la situation en 

ce qui concerne l'application de cette convention. 

ART. 14 

I° Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 

à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

2° Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 

d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 

paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 

prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix 

années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 

l'expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 

au présent article. 

ART. 15 

I° Le directeur général du Bureau international du travail notifiera à 

tous les membres de l'Organisation internationale du travail 

l'enregistrement de toutes les ratifications, déclarations et dénonciations 

qui lui seront communiquées par les membres de l'organisation. 

2° En notifiant aux membres de l'organisation l'enregistrement de la 

deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le directeur général 

appellera l'attention des membres de l'organisation sur la date à laquelle 

la présente convention entrera en vigueur. 

ART. 16 

Le directeur général du Bureau international du travail 

communiquera au secrétaire général des Nations unies aux fins 
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d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 

unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications, de 

toutes déclarations et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés 

conformément aux articles précédents. 

ART. 17 

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée 

en vigueur de la présente convention, le conseil d'administration du 

Bureau international du travail devra présenter à la conférence générale 

un rapport sur l'application de la présente convention et décidera, s'il y a 

lieu, d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de sa révision 

totale ou partielle. 

ART. 18 

I° Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention portant 

révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la 

nouvelle convention ne dispose autrement : 

a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 

révision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 14 ci-dessus, 

dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 

nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 

ratification des membres. 

2° La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la convention portant révision. 

ART. 19 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention 

font également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment 

adoptée par la conférence générale de l'Organisation internationale du 
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travail dans sa trente-deuxième session qui s'est tenue à Genève et qui a 

été déclarée close le 2 juillet 1949. 

En foi de quoi ont opposé leurs signatures, ce dix-huitième jour d'août 

1949 : 

Le président de la conférence, 

GUILDHAUME MYRDDIN-EVANS. 

Le directeur général  

du Bureau international du travail, 

DAVID A. MORSE. 
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Convention nº 11. 

Convention concernant les droits d’association et 

de coalition des travailleurs agricoles. 

La conférence générale de l’Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d’administration du Bureau 

international du travail, et s’y étant réunie le 25 octobre 1921, en sa 

troisième session, 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives aux 

droits d’association et de coalition des travailleurs agricoles, question 

comprise dans le quatrième point de l’ordre du jour de la session, et  

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

adopte la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur le 

droit d'association (agriculture), 1921, à ratifier par les membres de 

l'Organisation internationale du travail conformément aux dispositions de 

la constitution de l'Organisation internationale du travail : 

ARTICLE PREMIER 

Tout membre de l'Organisation internationale du travail ratifiant la 

présente convention s'engage à assurer à toutes les personnes occupées 

dans l'agriculture les mêmes droits d'association et de coalition qu'aux 

travailleurs de l'industrie, et à abroger toute disposition législative ou 

autre ayant pour effet de restreindre ces droits à l'égard des travailleurs 

agricoles. 

ART. 2 

Les ratifications officielles de la présente convention, dans les 

conditions établies par la constitution de l'Organisation internationale du 

travail, seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 
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ART. 3 

Iº La présente convention entrera en vigueur dès que les ratifications 

de deux membres de l'Organisation internationale du travail auront été 

enregistrées par le directeur général. 

2º Elle ne liera que les membres dont la ratification aura été 

enregistrée au Bureau international du travail. 

3º Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre à la date où sa ratification aura été enregistrée au Bureau 

international du travail. 

ART. 4 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l'enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l'organisation. 

ART. 5 

 Sous réserve des dispositions de l'article 3, tout membre qui ratifie la 

présente convention s'engage à appliquer les dispositions de l'article 

premier au plus tard le 1er janvier 1924, et à prendre telles mesures qui 

seront nécessaires pour rendre effectives ces dispositions. 

ART. 6 

Tout membre de l'Organisation internationale du travail qui ratifie la 

présente convention s'engage à l'appliquer à ses colonies, possessions et 

protectorats conformément aux dispositions de l'article 35 de la 

constitution de l'Organisation internationale du travail. 

ART. 7 

Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à 

l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention par un acte communiqué au directeur 
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général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

ART. 8 

Le conseil d'administration du Bureau international du travail devra, 

au moins une fois tous les dix ans, présenter à la conférence générale un 

rapport sur l'application de la présente convention et décidera s'il y a lieu 

d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de la révision ou 

de la modification de ladite convention. 

ART. 9 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un 

et l'autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la Convention sur le 

droit d'association (agriculture), 1921, telle qu'elle a été modifiée par la 

convention portant révision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué le  

20 novembre 1921 par les signatures de lord Burnham, président de la 

conférence, et de M. Albert Thomas, directeur du Bureau international du 

travail. 

L'entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 11 mai 1923. 

En foi de quoi j'ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l'article 6 de la convention portant révision des articles 

finals, 1946, ce trentième jour d'avril 1948, deux exemplaires originaux du 

texte de la convention telle qu'elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention nº 29. 

Convention concernant le travail forcé ou 

obligatoire. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 10 juin 1930 en sa 

quatorzième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au 

travail forcé obligatoire, question comprise dans le premier point de 

l'ordre du jour de la session, et 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte, ce vingt-huitième jour de juin mil neuf cent trente, la 

convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur le travail forcé, 

1930, à ratifier par les membres de l'Organisation internationale du travail 

conformément aux dispositions de la constitution de l'Organisation 

internationale du travail : 

ARTICLE PREMIER 

Iº Tout membre de l'Organisation internationale du travail qui ratifie 

la présente convention s'engage à supprimer l'emploi du travail forcé ou 

obligatoire sous toutes ses formes dans le plus bref délai possible. 

2º En vue de cette suppression totale, le travail forcé ou obligatoire 

pourra être employé, pendant la période transitoire, uniquement pour des 

fins publiques et à titre exceptionnel, dans les conditions et avec les 

garanties stipulées par les articles qui suivent. 

3º A l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur 

de la présente convention et à l'occasion du raport prévu à l'article 31  

ci-dessous, le conseil d'administration du Bureau international du travail 

examinera la possibilité de supprimer sans nouveau délai le travail forcé 
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ou obligatoire sous toutes ses formes et décidera s'il y a lieu d'inscrire cette 

question à l'ordre du jour de la conférence. 

ART. 2 

Iº Aux fins de la présente convention, le terme « travail forcé ou 

obligatoire » désignera tout travail ou service exigé d'un individu sous la 

menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s'est pas 

offert de plein gré. 

2º Toutefois, le terme « travail forcé ou obligatoire » ne comprendra 

pas, aux fins de la présente convention : 

a) tout travail ou service exigé en vertu des lois sur le service militaire 

obligatoire et affecté à des travaux d'un caractère purement militaire ; 

b) tout travail ou service faisant partie des obligations civiques 

normales des citoyens d'un pays se gouvernant pleinement lui-même ; 

c) tout travail ou service exigé d'un individu comme conséquence 

d'une condamnation prononcée par une décision judiciaire, à la condition 

que ce travail ou service soit exécuté sous la surveillance et le contrôle des 

autorités publiques et que ledit individu ne soit pas concédé ou mis à la 

disposition de particuliers, compagnies ou personnes morales privées ; 

d) tout travail ou service exigé dans les cas de force majeure,  

c'est-à-dire dans les cas de guerre, de sinistres ou menaces de sinistres tels 

qu'incendies, inondations, famines, tremblements de terre, épidémies et 

épizooties violentes, invasions d'animaux, d'insectes ou de parasites 

végétaux nuisibles, et en général toutes circonstances mettant en danger 

ou risquant de mettre en danger la vie ou les conditions normales 

d'existence de l'ensemble ou d'une partie de la population ; 

e) les menus travaux de village, c'est-à-dire les travaux exécutés dans 

l'intérêt direct de la collectivité par les membres de celle-ci, travaux qui, 

de ce chef, peuvent être considérés comme des obligations civiques 

normales incombant aux membres de la collectivité, à condition que la 

population elle-même ou ses représentants directs aient le droit de se 

prononcer sur le bien-fondé de ces travaux. 
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ART. 3 

Aux fins de la présente convention, le terme « autorités compétentes» 

désignera soit les autorités métropolitaines, soit les autorités centrales 

supérieures du territoire intéressé. 

ART. 4 

Iº Les autorités compétentes ne devront pas imposer ou laisser 

imposer le travail forcé ou obligatoire au profit de particuliers, de 

compagnies ou de personnes morales privées. 

2º Si une telle forme de travail forcé ou obligatoire au profit de 

particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées existe à la 

date à laquelle la ratification de la présente convention par un membre est 

enregistrée par le directeur général du Bureau international du travail, ce 

membre devra supprimer complètement ledit travail forcé ou obligatoire 

dès la date de l'entrée en vigueur de la présente convention à son égard. 

ART. 5 

Iº Aucune concession accordée à des particuliers, à des compagnies 

ou à des personnes morales privées ne devra avoir pour conséquence 

l'imposition d'une forme quelconque de travail forcé ou obligatoire en vue 

de produire ou de recueillir les produits que ces particuliers, compagnies 

ou personnes morales privées utilisent ou dont ils font le commerce. 

2º Si des concessions existantes comportent des dispositions ayant 

pour conséquence l'imposition d'un tel travail forcé ou obligatoire, ces 

dispositions devront être rescindées aussitôt que possible afin de satisfaire 

aux prescriptions de l'article premier de la présente convention. 

ART. 6 

Les fonctionnaires de l'administration, même lorsqu'ils devront 

encourager les populations dont ils ont la charge à s'adonner à une forme 

quelconque de travail, ne devront pas exercer sur ces populations une 

contrainte collective ou individuelle en vue de les faire travailler pour des 

particuliers, compagnies ou personnes morales privées. 
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ART. 7 

Iº Les chefs qui n'exercent pas des fonctions administratives ne 

devront pas avoir recours au travail forcé ou obligatoire. 

2º Les chefs exerçant des fonctions administratives pourront, avec 

l'autorisation expresse des autorités compétentes, avoir recours au travail 

forcé ou obligatoire dans les conditions visées à l'article 10 de la présente 

convention. 

3º Les chefs légalement reconnus et ne recevant pas une rémunération 

adéquate sous d'autres formes pourront bénéficier de la jouissance de 

services personnels dûment réglementés, toutes mesures utiles devant 

être prises pour prévenir les abus. 

ART. 8 

Iº La responsabilité de toute décision de recourir au travail forcé ou 

obligatoire incombera aux autorités civiles supérieures du territoire 

intéressé. 

2º Toutefois, ces autorités pourront déléguer aux autorités locales 

supérieures le pouvoir d’imposer du travail forcé ou obligatoire dans les 

cas où ce travail n’aura pas pour effet d’éloigner les travailleurs de leur 

résidence habituelle. Ces autorités pourront également déléguer aux 

autorités locales supérieures, pour les périodes et dans les conditions qui 

seront stipulées par la réglementation prévue à l’article 23 de la présente 

convention, le pouvoir d’imposer un travail forcé ou obligatoire pour 

l’exécution duquel les travailleurs devront s’éloigner de leur résidence 

habituelle, lorsqu’il s’agira de faciliter le déplacement de fonctionnaires 

de l’administration dans l’exercice de leurs fonctions et le transport du 

matériel de l’administration. 

ART. 9 

Sauf dispositions contraires stipulées à l’article 10 de la présente 

convention, toute autorité ayant le droit d’imposer du travail forcé ou 

obligatoire ne devra permettre le recours à cette forme de travail que si 

elle s’est d’abord assurée : 



 

- 79 - 

a) que le service ou travail à exécuter est d’un intérêt direct  

et important pour la collectivité appelée à l’exécuter ; 

b) que ce service ou travail est d’une nécessité actuelle ou imminente; 

c) qu’il a été impossible de se procurer la main-d’œuvre volontaire 

pour l’exécution de ce service ou travail malgré l’offre de salaires et de 

conditions de travail au moins égaux à ceux qui sont pratiqués dans le 

territoire intéressé pour des travaux ou services analogues ; et 

d) qu’il ne résultera pas du travail ou service un fardeau trop lourd 

pour la population actuelle, eu égard à la main-d’œuvre disponible et à 

son aptitude à entreprendre le travail en question. 

ART. 10 

Iº Le travail forcé ou obligatoire demandé à titre d’impôt et le travail 

forcé ou obligatoire imposé, pour des travaux d’intérêt public, par des 

chefs qui exercent des fonctions administratives devront être 

progressivement supprimés. 

2º En attendant cette abolition, lorsque le travail forcé ou obligatoire 

sera demandé à titre d’impôt et lorsque le travail forcé ou obligatoire sera 

imposé, par des chefs qui exercent des fonctions administratives, en vue 

de l’exécution de travaux d’intérêt public, les autorités intéressées devront 

s’assurer préalablement : 

a) que le service ou travail à exécuter est d’un intérêt direct et 

important pour la collectivité appelée à l’exécuter ; 

b) que ce service ou travail est d’une nécessité actuelle ou imminente; 

c) qu’il ne résultera pas du travail ou service un fardeau trop lourd 

pour la population actuelle, eu égard à la main-d’œuvre disponible et à 

son aptitude à entreprendre le travail en question ; 

d) que l’exécution de ce travail ou service n’obligera pas les 

travailleurs à s’éloigner du lieu de leur résidence habituelle ; 

e) que l’exécution de ce travail ou service sera dirigée conformément 

aux exigences de la religion, de la vie sociale ou de l’agriculture. 
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ART. 11 

Iº Seuls les adultes valides du sexe masculin dont l’âge ne sera pas 

présumé inférieur à dix-huit ans ni supérieur à quarante-cinq, pourront 

être assujettis au travail forcé ou obligatoire. Sauf pour les catégories de 

travail visées à l’article 10 de la présente convention, les limitations et 

conditions suivantes devront être observées : 

a) reconnaissance préalable, dans tous les cas où cela sera possible, 

par un médecin désigné par l’administration, de l’absence de toute 

maladie contagieuse et de l’aptitude physique des intéressés à supporter 

le travail imposé et les conditions où il sera exécuté ; 

b) exemption du personnel des écoles, élèves et professeurs, ainsi que 

du personnel administratif en général ; 

c) maintien dans chaque collectivité du nombre d’hommes adultes et 

valides indispensables à la vie familiale et sociale ; 

d) respect des liens conjugaux et familiaux. 

2º Aux fins indiquées par l’alinéa c) ci-dessus, la réglementation 

prévue à l’article 23 de la présente convention fixera la proportion 

d’individus de la population permanente mâle et valide qui pourra faire 

l’objet d’un prélèvement déterminé, sans toutefois que cette proportion 

puisse, en aucun cas, dépasser 25 % de cette population. En fixant cette 

proportion, les autorités compétentes devront tenir compte de la densité 

de la population, du développement social et physique de cette 

population, de l’époque de l’année et de l’état des travaux à effectuer par 

les intéressés sur place et à leur propre compte ; d’une manière générale, 

elles devront respecter les nécessités économiques et sociales de la vie 

normale de la collectivité envisagée. 

ART. 12 

Iº La période maximum pendant laquelle un individu quelconque 

pourra être astreint au travail forcé ou obligatoire sous ses diverses formes 

ne devra pas dépasser soixante jours par période de douze mois, les jours 
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de voyage nécessaires pour aller au lieu de travail et pour en revenir 

devant être compris dans ces soixante jours. 

2º Chaque travailleur astreint au travail forcé ou obligatoire devra 

être muni d’un certificat indiquant les périodes de travail forcé ou 

obligatoire qu’il aura effectuées. 

ART. 13 

Iº Les heures normales de travail de toute personne astreinte au 

travail forcé ou obligatoire devront être les mêmes que celles en usage 

pour le travail libre et les heures de travail effectuées en sus de la durée 

normale devront être rémunérées aux mêmes taux que les taux en usage 

pour les heures supplémentaires des travailleurs libres. 

2º Un jour de repos hebdomadaire devra être accordé à toutes les 

personnes soumises à une forme quelconque de travail forcé ou 

obligatoire et ce jour devra coïncider autant que possible avec le jour 

consacré par la tradition ou les usages du pays ou de la région. 

ART. 14 

Iº A l’exception du travail prévu à l’article 10 de la présente 

convention, le travail forcé ou obligatoire sous toutes ses formes devra être 

rémunéré en espèces et à des taux qui, pour le même genre de travail, ne 

devront être inférieurs ni à ceux en vigueur dans la région où les 

travailleurs sont employés, ni à ceux en vigueur dans la région où les 

travailleurs ont été recrutés. 

2º Dans le cas de travail imposé par des chefs dans l’exercice de leurs 

fonctions administratives, le paiement de salaires dans les conditions 

prévues au paragraphe précédent devra être introduit aussitôt que 

possible. 

3º Les salaires devront être versés à chaque travailleur 

individuellement et non à son chef de tribu ou à toute autre autorité. 

4° Les jours de voyage pour aller au lieu de travail et pour en revenir 

devront être comptés pour le paiement des salaires comme journées de 

travail. 
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5° Le présent article n'aura pas pour effet d'interdire la fourniture aux 

travailleurs des rations alimentaires habituelles comme partie du salaire, 

ces rations devant être au moins équivalentes à la somme d'argent qu'elles 

sont censées représenter ; mais aucune déduction ne devra être opérée sur 

le salaire, ni pour l'acquittement des impôts, ni pour la nourriture, les 

vêtements et le logement spéciaux qui seront fournis aux travailleurs pour 

les maintenir en état de continuer leur travail eu égard aux conditions 

spéciales de leur emploi, ni pour la fourniture d'outils. 

ART. 15 

I° Toute législation concernant la réparation des accidents ou des 

maladies résultant du travail et toute législation prévoyant 

l'indemnisation des personnes à la charge de travailleurs décédés ou 

invalides, qui sont ou seront en vigueur sur le territoire intéressé, devront 

s'appliquer aux personnes assujetties au travail forcé ou obligatoire dans 

les mêmes conditions qu'aux travailleurs libres. 

2° De toute façon, toute autorité employant un travailleur au travail 

forcé ou obligatoire devra avoir l'obligation d'assurer la subsistance dudit 

travailleur si un accident ou une maladie résultant de son travail a pour 

effet de le rendre totalement ou partiellement incapable de subvenir à ses 

besoins. Cette autorité devra également avoir l'obligation de prendre des 

mesures pour assurer l'entretien de toute personne effectivement à la 

charge dudit travailleur en cas d'incapacité ou de décès résultant du 

travail. 

ART. 16 

I° Les personnes soumises au travail forcé ou obligatoire ne devront 

pas, sauf dans les cas de nécessité exceptionnelle, être transférées dans des 

régions où les conditions de nourriture et de climat seraient tellement 

différentes de celles auxquelles elles ont été accoutumées qu'elles 

offriraient un danger pour leur santé. 

2° Dans aucun cas, un tel transfert de travailleurs ne sera autorisé sans 

que toutes les mesures d'hygiène et d'habitat qui s'imposent pour leur 
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installation et pour la sauvegarde de leur santé n'aient été strictement 

appliquées. 

3° Lorsqu'un tel transfert ne pourra être évité, des mesures assurant 

l'adaptation progressive des travailleurs aux nouvelles conditions de 

nourriture et de climat devront être adoptées après avis du service 

médical compétent. 

4° Dans les cas où ces travailleurs sont appelés à exécuter un travail 

régulier auquel ils ne sont pas accoutumés, des mesures devront être 

prises pour assurer leur adaptation à ce genre de travail, notamment en ce 

qui concerne l'entraînement progressif, les heures de travail, 

l'aménagement de repos intercalaires et les améliorations ou 

accroissements de rations alimentaires qui pourraient être nécessaires. 

ART. 17 

Avant d'autoriser tout recours au travail forcé ou obligatoire pour des 

travaux de construction ou d'entretien qui obligeront les travailleurs à 

séjourner sur des lieux de travail pendant une période prolongée, les 

autorités compétentes devront s'assurer : 

I° que toutes les mesures nécessaires ont été prises pour assurer 

l'hygiène des travailleurs et leur garantir les soins médicaux 

indispensables, et que, en particulier : a) ces travailleurs subissent un 

examen médical avant de commencer les travaux et de nouveaux examens 

à des intervalles déterminés durant la durée de l'emploi, b) il a été prévu 

un personnel médical suffisant ainsi que les dispensaires, infirmeries, 

hôpitaux et matériel nécessaires pour faire face à tous les besoins, et  

c) la bonne hygiène des lieux de travail, l'approvisionnement des 

travailleurs en eau, en vivres, en combustibles et matériel de cuisine ont 

été assurés d'une manière satisfaisante et des vêtements et un logement 

satisfaisants ont été prévus s'il est nécessaire ; 

2° que des mesures appropriées ont été prises pour assurer la 

subsistance de la famille du travailleur, notamment en facilitant l'envoi 

d'une partie du salaire à celle-ci, par un procédé sûr, avec l'assentiment ou 

sur la demande du travailleur ; 
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3° que les voyages des travailleurs pour aller au lieu du travail et pour 

en revenir seront assurés par l'administration, sous sa responsabilité et à 

ses frais, et que l'administration facilitera ces voyages en utilisant dans la 

plus large mesure possible tous les moyens de transport disponibles ; 

4° que, en cas de maladie ou d'accident du travailleur entraînant une 

incapacité de travail d'une certaine durée, le rapatriement du travailleur 

sera assuré aux frais de l'administration ; 

5° que tout travailleur qui désirerait rester sur place comme 

travailleur libre, à l'expiration de sa période de travail forcé ou obligatoire, 

aura la facilité de le faire sans être déchu, pendant une période de deux 

ans, de ses droits au rapatriement gratuit. 

ART. 18 

I° Le travail forcé ou obligatoire pour le transport de personnes ou de 

marchandises, par exemple pour le portage et le pagayage, devra être 

supprimé dans le plus bref délai possible et, en attendant cette 

suppression, les autorités compétentes devront édicter des règlements 

fixant notamment : a) l'obligation de n'utiliser ce travail que pour faciliter 

le déplacement de fonctionnaires de l'administration dans l'exercice de 

leurs fonctions ou le transport du matériel de l'administration, ou, en cas 

de nécessité absolument urgente, le transport d'autres personnes que des 

fonctionnaires ; b) l'obligation de n'employer à de tels transports que des 

hommes reconnus physiquement aptes à ce travail par un examen médical 

préalable, dans tous les cas où cet examen est possible ; dans les cas où il 

ne sera pas possible, la personne employant cette main-d'œuvre devra 

s'assurer, sous sa responsabilité, que les travailleurs employés ont 

l'aptitude physique requise et ne souffrent pas d'une maladie contagieuse; 

c) la charge maximum à porter par les travailleurs ; d) le parcours 

maximum qui pourra être imposé à ces travailleurs du lieu de leur 

résidence ; e) le nombre maximum de jours par mois ou par toute autre 

période, pendant lesquels ces travailleurs pourront être réquisitionnés, en 

comprenant dans ce nombre les journées du voyage de retour ; f) les 

personnes qui sont autorisées à faire appel à cette forme de travail forcé 
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ou obligatoire ainsi que la mesure dans laquelle elles ont le droit d'y 

recourir. 

2° En fixant les maxima dont il est question sous les lettres c), d), e) 

du paragraphe précédent, les autorités compétentes devront tenir compte 

des divers éléments à considérer, notamment de l'aptitude physique de la 

population qui devra subir la réquisition, de la nature de l'itinéraire à 

parcourir, ainsi que des conditions climatiques. 

3° Les autorités compétentes devront, en outre, prendre des 

dispositions pour que le trajet quotidien normal des porteurs ne dépasse 

pas une distance correspondante à la durée moyenne d’une journée de 

travail de huit heures, étant entendu que, pour la déterminer, on devra 

tenir compte non seulement de la charge à porter et de la distance à 

parcourir, mais encore de l’état de la route, de l’époque de l’année et de 

tous autres éléments à considérer ; s’il était nécessaire d’imposer aux 

porteurs des heures de marche supplémentaires, celles-ci devront être 

rémunérées à des taux plus élevés que les taux normaux. 

ART. 19 

I° Les autorités compétentes ne devront autoriser le recours aux 

cultures obligatoires que dans le but de prévenir la famine ou une disette 

de produits alimentaires et toujours sous la réserve que les denrées ou les 

produits ainsi obtenus devront rester la propriété des individus ou de la 

collectivité qui les auront produits. 

2° Le présent article ne devra pas avoir pour effet, lorsque la 

production se trouve organisée suivant la loi et la coutume, sur une base 

communale et lorsque les produits ou les bénéfices provenant de la vente 

de ces produits restent la propriété de la collectivité, de supprimer 

l’obligation pour les membres de la collectivité de s'acquitter du travail 

ainsi imposé. 

ART. 20 

Les législations prévoyant une répression collective applicable à une 

collectivité entière pour des délits commis par quelques-uns de ses 
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membres ne devront pas comporter le travail forcé ou obligatoire pour 

une collectivité comme une des méthodes de répression. 

ART. 21 

Il ne sera pas fait appel au travail forcé ou obligatoire pour les travaux 

souterrains à exécuter dans les mines. 

ART. 22 

Les rapports annuels que les membres qui ratifient la présente 

convention s’engagent à présenter au Bureau international du travail, 

conformément aux dispositions de l’article 22 de la constitution de 

l’Organisation internationale du travail, sur les mesures prises par eux 

pour donner effet aux dispositions de la présente convention, devront 

contenir des informations aussi complètes que possible, pour chaque 

territoire intéressé, sur la mesure dans laquelle il aura été fait appel au 

travail forcé ou obligatoire dans ce territoire, ainsi que sur les points 

suivants : fins auxquelles ce travail aura été effectué ; taux de morbidité et 

de mortalité ; heures de travail ; méthodes de paiement des salaires et taux 

de ces derniers ; ainsi que tous autres renseignements pertinents. 

ART. 23 

I° Pour donner effet aux dispositions de la présente convention, les 

autorités compétentes devront promulguer une réglementation complète 

et précise sur l’emploi du travail forcé ou obligatoire. 

2° Cette réglementation devra comporter, notamment, des règles 

permettant à chaque personne assujettie au travail forcé ou obligatoire de 

présenter aux autorités toutes réclamations relatives aux conditions de 

travail qui lui sont faites et lui donnant des garanties que ces réclamations 

seront examinées et prises en considération. 

ART. 24 

Des mesures appropriées devront être prises dans tous les cas pour 

assurer la stricte application des règlements concernant l’emploi du travail 

forcé ou obligatoire, soit par l’extension au travail forcé ou obligatoire  

des attributions de tout organisme d’inspection déjà créé pour la 
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surveillance du travail libre, soit par tout autre système convenable. Des 

mesures devront également être prises pour que ces règlements soient 

portés à la connaissance des personnes assujetties au travail forcé ou 

obligatoire. 

ART. 25 

Le fait d’exiger illégalement du travail forcé ou obligatoire sera 

passible de sanctions pénales et tout membre ratifiant la présente 

convention aura l’obligation de s’assurer que les sanctions imposées par 

la loi sont réellement efficaces et strictement appliquées. 

ART. 26 

I° Tout membre de l’Organisation internationale du travail qui ratifie 

la présente convention s’engage à l’appliquer aux territoires soumis à sa 

souveraineté, juridiction, protection, suzeraineté, tutelle ou autorité, dans 

la mesure où il a le droit de souscrire des obligations touchant à des 

questions de juridiction intérieure. Toutefois, si ce membre veut se 

prévaloir des dispositions de l’article 35 de la constitution de 

l’Organisation internationale du travail, il devra accompagner sa 

ratification d’une déclaration faisant connaître : 

1º les territoires dans lesquels il entend appliquer intégralement les 

dispositions de la présente convention ; 

2º les territoires dans lesquels il entend appliquer les dispositions de 

la présente convention avec des modifications et en quoi consistent 

lesdites modifications ; 

3º les territoires pour lesquels il réserve sa décision. 

2º La déclaration susmentionnée sera réputée partie intégrante de la 

ratification et portera des effets identiques. Tout membre qui formulera 

une telle déclaration aura la faculté de renoncer, par une nouvelle 

déclaration, à tout ou partie des réserves contenues, en vertu des alinéas 

2º et 3º ci-dessus, dans sa déclaration antérieure. 
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ART. 27 

Les ratifications officielles de la présente convention dans les 

conditions établies par la constitution de l'Organisation internationale du 

travail seront communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail et par lui enregistrées. 

ART. 28 

Iº La présente convention ne liera que les membres de l'Organisation 

internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée au Bureau 

international du travail. 

2º Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 

deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3º Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

ART. 29 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l'Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l'enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l'organisation. 

ART. 30 

Iº Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 

à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail, et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail. 

2º Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 

d'une année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au 

paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 

prévue par le présent article, sera lié pour une nouvelle période de cinq 
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années, et par la suite pourra dénoncer la présente convention à 

l'expiration de chaque période de cinq années dans les conditions prévues 

au présent article. 

ART. 31 

À l'expiration de chaque période de cinq années à compter de l'entrée 

en vigueur de la présente convention, le conseil d'administration du 

Bureau international du travail devra présenter à la conférence générale 

un rapport sur l'application de la présente convention et décidera s'il y a 

lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de sa révision 

totale ou partielle. 

ART. 32 

Iº Au cas où la conférence générale adopterait une nouvelle 

convention portant révision totale ou partielle de la présente convention, 

la ratification par un membre de la nouvelle convention portant révision 

entraînerait de plein droit dénonciation de la présente convention sans 

condition de délai, nonobstant l'article 30 ci-dessus, sous réserve que la 

nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur. 

2º À partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 

ratification des membres. 

3º La présente convention demeurerait toutefois en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la nouvelle convention portant révision. 

ART. 33 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un 

et l'autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention sur le 

travail forcé, 1930, telle qu'elle a été modifiée par la convention portant 

révision des articles finals, 1946. 
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Le texte original de la convention fut authentiqué le 25 juillet 1930 par 

les signatures de M. E. Mahaim, président de la conférence, et de M. Albert 

Thomas, directeur du Bureau international du travail. 

L'entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 1er mai 1932. 

En foi de quoi j'ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l'article 6 de la convention portant révision des articles 

finals, 1946, ce trente et unième jour d'août 1948, deux exemplaires 

originaux du texte de la convention telle qu'elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 42. 

Convention concernant la réparation des 

maladies professionnelles (revisée en 1934). 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail et s'y étant réunie le 4 juin 1934, en sa dix-huitième 

session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 

revision partielle de la convention concernant la réparation des maladies 

professionnelles adoptée par la conférence à sa septième session, question 

qui constitue le cinquième point à l'ordre du jour de la session, 

Considérant que ces propositions doivent prendre la forme d'une 

convention internationale, 

Adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent trente-quatre, la 

convention ci-après qui sera dénommée Convention (revisée) des 

maladies professionnelles, 1934. 

ARTICLE PREMIER 

I°. Tout membre de l'Organisation internationale du travail ratifiant 

la présente convention s'engage à assurer aux victimes de maladies 

professionnelles ou à leurs ayants droit une réparation basée sur les 

principes généraux de sa législation nationale concernant la réparation des 

accidents du travail. 

2° Le taux de cette réparation ne sera pas inférieur à celui que prévoit 

la législation nationale pour les dommages résultant d'accidents du 

travail. Sous réserve de cette disposition, chaque membre sera libre, en 

déterminant dans sa législation nationale les conditions réglant  

le paiement de la réparation des maladies dont il s'agit, et en appliquant à 

ces maladies sa législation relative à la réparation des accidents du travail, 

d'adopter les modifications et adaptations qui lui sembleraient 

expédientes. 
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ART. 2 

Tout membre de l'Organisation internationale du travail ratifiant la 

présente convention s'engage à considérer comme maladies 

professionnelles les maladies ainsi que les intoxications produites par les 

substances inscrites sur le tableau ci-après, lorsque ces maladies ou 

intoxications surviennent à des travailleurs occupés à des professions, 

industries ou procédés qui y correspondent dans ledit tableau et résultent 

du travail dans une entreprise assujettie à la législation nationale. 

TABLEAU 

Liste des maladies et des 

substances toxiques. 

Liste des professions, industries 

ou procédés correspondants 

Intoxication par le plomb, ses alliages 

ou ses composés, avec les 

conséquences directes de cette 

intoxication. 

Traitement des minerais contenant du 

plomb y compris les cendres 

plombeuses d'usines à zinc. 

Fusion du vieux zinc et du plomb en 

saumon. 

Fabrication d'objets en plomb fondu ou 

en alliages plombifères. 

Industries polygraphiques. 

Fabrication des composés de plomb. 

Fabrication et réparation des 

accumulateurs. 

Préparation et emploi des émaux 

contenant du plomb. 

Polissage au moyen de limaille de 

plomb ou de potée plombifère. 

Travaux de peinture comportant la 

préparation ou la manipulation 

d'enduits, de mastics ou de teintes 

contenant des pigments de plomb). 
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Intoxication par le mercure, ses 

amalgames et ses composés, avec les 

conséquences directes de cette 

intoxication. 

Traitement des minerais de mercure. 

Fabrication des composés de mercure. 

Fabrication des appareils de mesure ou 

de laboratoire. 

Préparation des matières premières 

pour la chapellerie. 

Dorure au feu. 

Emploi des pompes à mercure pour la 

fabrication des lampes à 

incandescence. 

Fabrication des amorces au fulminate 

de mercure. 

 

Infection charbonneuse. Ouvriers en contact avec des animaux 

charbonneux. 

Manipulation de débris d'animaux. 

Chargement, déchargement ou 

transport de marchandises. 

Silicose avec ou sans tuberculose 

pulmonaire, pour autant que la 

silicose soit une cause déterminante 

de l'incapacité ou de la mort. 

Les industries ou procédés reconnus 

par la législation nationale comme 

comportant l'exposition au risque de 

silicose. 

Intoxication par le phosphore ou ses 

composés avec les conséquences 

directes de cette intoxication. 

Tous procédés comportant la 

production, le dégagement ou 

l'utilisation du phosphore ou de ses 

composés. 

Intoxication par l'arsenic ou ses 

composés avec les conséquences 

directes de cette intoxication. 

Tous procédés comportant la 

production, le dégagement ou 

l'utilisation de l'arsenic ou de ses 

composés. 
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Intoxication par le benzène ou ses 

homologues, leurs dérivés nitrés et 

aminés, avec les conséquences 

directes de cette intoxication. 

Tous procédés comportant la 

production, le dégagement ou 

l'utilisation du benzène ou de ses 

homologues ou de leurs dérivés nitrés 

et aminés. 

Intoxication par les dérivés halogénés 

des hydrocarbures de la série grasse. 

Tous procédés comportant la 

production, le dégagement ou 

l'utilisation des dérivés halogénés des 

hydrocarbures de la série grasse, 

désignés par la législation nationale. 

Troubles pathologiques dus :  

a) au radium et aux autres 

substances radio-actives ;  

b) aux rayons X. 

Tous procédés exposant à l'action du 

radium, des substances radio-actives 

ou des rayons X. 

Épithéliomas primitifs de la peau. Tous procédés comportant la 

manipulation ou l'emploi du goudron, 

du brai, du bitume, des huiles 

minérales, de la paraffine, ou de 

composés, produits ou résidus de ces 

substances. 

ART. 3 

Les ratifications officielles de la présente convention seront 

communiquées au directeur général du Bureau international du travail et 

par lui enregistrées. 

ART. 4 

Iº La présente convention ne liera que les membres de l’Organisation 

internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 

directeur général.  

2º Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 

deux membres auront été enregistrées par le directeur général.  
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3º Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

ART. 5 

Aussitôt que les ratifications de deux membres de l’Organisation 

internationale du travail auront été enregistrées au Bureau international 

du travail, le directeur général du Bureau international du travail notifiera 

ce fait à tous les membres de l’Organisation internationale du travail. Il 

leur notifiera également l’enregistrement des ratifications qui lui seront 

ultérieurement communiquées par tous autres membres de l’organisation. 

ART. 6 

Iº Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 

à l’expiration d’une période de cinq années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail, et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée au 

Bureau international du travail.  

2º Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 

d’une année après l’expiration de la période de cinq années mentionnée 

au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 

prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de cinq 

années, et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 

l’expiration de chaque période de cinq années dans les conditions prévues 

au présent article. 

ART. 7 

A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée 

en vigueur de la présente convention, le conseil d’administration du 

Bureau international du travail devra présenter à la conférence générale 

un rapport sur l’application de la présente convention et décidera s’il y a 

lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence la question de sa revision 

totale ou partielle. 
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ART. 8 

Iº Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention portant 

revision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la 

nouvelle convention ne dispose autrement : 

a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 

revision entraînerait de plein droit, nonobstant l’article 6 ci-dessus, 

dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 

nouvelle convention portant revision soit entrée en vigueur ; 

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la 

ratification des membres. 

2° La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l’auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la convention portant revision. 

ART. 9 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l’un 

et l’autre. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention (revisée) 

des maladies professionnelles, 1934, telle qu’elle a été modifiée par la 

convention portant revision des articles finals, 1946. 

Le texte original de la convention fut authentiqué le 9 août 1934 par 

les signatures de M. Justin Godart, président de la conférence, et de  

M. Harold Butler, directeur du Bureau international du travail.  

L’entrée en vigueur initiale de la convention eut lieu le 17 juin 1936. 
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En foi de quoi j’ai authentiqué par ma signature, en application des 

dispositions de l’article 6 de la convention portant revision des articles 

finals, 1946, ce trente et unième jour d’août 1948, deux exemplaires 

originaux du texte de la convention telle qu’elle a été modifiée. 

EDWARD PHELAN, 

Directeur général  

du Bureau international du travail. 
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Convention n° 80. 

Convention pour la révision partielle des conventions 

adoptées par la conférence générale de l'Organisation 

internationale du travail en ses vingt-huit premières 

sessions, en vue d'assurer l'exercice futur de certaines 

fonctions de chancellerie confiées par lesdites 

conventions au secrétaire général de la Société des 

Nations et d'y apporter des amendements 

complémentaires nécessités par la dissolution de la 

Société des Nations et par l'amendement de la 

constitution de l'Organisation internationale du 

travail. 

La conférence générale de l'Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Montréal par le conseil d'administration du Bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 19 septembre 1946, en sa 

vingt-neuvième session, 

Après avoir décidé d'adopter certaines propositions relatives à la 

révision partielle des conventions adoptées par la conférence en ses  

vingt-huit premières sessions, en vue d'assurer l'exercice futur de 

certaines fonctions de chancellerie confiées par lesdites conventions au 

secrétaire général de la Société des Nations et d'y apporter certains 

amendements complémentaires nécessités par la dissolution de la Société 

des Nations, et par l'amendement de la constitution de l'Organisation 

internationale du travail, question qui est comprise dans le deuxième 

point à l'ordre du jour de la session, 

Considérant que ces propositions doivent prendre la forme d'une 

convention internationale, 
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Adopte, ce neuvième jour d'octobre mil neuf cent quarante-six, la 

convention ci-après, qui sera dénommée Convention portant révision des 

articles finals, 1946. 

ARTICLE PREMIER 

I° Dans le texte des conventions adoptées par la conférence 

internationale du travail au cours de ses vingt-cinq premières sessions, les 

mots « Secrétaire général de la Société des Nations » sont remplacés par 

les mots « Directeur général du Bureau international du travail », les mots 

« Secrétaire général » par les mots « Directeur général » et le mot « 

Secrétariat » par les mots « Bureau international du travail », dans tous les 

passages où figurent ces différentes expressions. 

2° L'enregistrement par le directeur général du Bureau international 

du travail des ratifications de conventions et amendements, des actes de 

dénonciation et des déclarations prévus dans les conventions adoptées par 

la conférence au cours de ses vingt-cinq premières sessions aura les 

mêmes effets que l'enregistrement desdites ratifications, desdits actes de 

dénonciation et desdites déclarations qui aurait été effectué par le 

secrétaire général de la Société des Nations conformément aux 

dispositions des textes originaux desdites conventions. 

3° Le Directeur général du Bureau international du travail 

communiquera au secrétaire général des Nations unies, pour 

enregistrement conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 

unies, tous renseignements relatifs à ces ratifications et à ces actes de 

dénonciation et déclarations, enregistrés par lui conformément aux 

dispositions des conventions adoptées par la conférence en ses vingt-cinq 

premières sessions, telles qu'elles sont modifiées par les dispositions 

précédentes du présent article. 

ART. 2 

I° Les mots « de la Société des Nations » sont supprimés au premier 

alinéa du préambule de chacune des conventions adoptées par la 

conférence au cours de ses dix-huit premières sessions. 
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2° Les mots « conformément aux dispositions de la partie XIII du 

Traité de Versailles et des parties correspondantes des autres Traités de 

Paix » et les variantes de cette formule, figurant dans les préambules des 

conventions adoptées par la conférence au cours de ses dix-sept premières 

sessions, sont remplacés par les mots « conformément aux dispositions de 

la constitution de l'Organisation internationale du travail ». 

3° Les mots « dans les conditions prévues à la partie XIII du Traité de 

Versailles et aux parties correspondantes des autres Traités de Paix » et 

toutes variantes de cette formule sont remplacés, dans tous les articles des 

conventions adoptées par la conférence au cours de ses vingt-cinq 

premières sessions où figurent ces mots ou variantes par les mots  

« dans les conditions établies par la constitution de l'Organisation 

internationale du travail ». 

4° Les mots « l'article 408 du Traité de Versailles et les articles 

correspondants des autres Traités de Paix et toutes variantes de cette 

formule sont remplacés, dans tous les articles des conventions adoptées 

par la conférence aux cours de ses vingt-cinq premières sessions où 

figurent ces mots ou variantes, par les mots « l'article 22 de la constitution 

de l'Organisation internationale du travail ». 

5° Les mots « l'article 421 du Traité de Versailles et les articles 

correspondants des autres Traités de Paix » et toutes variantes de cette 

formule sont remplacés dans tous les articles des conventions adoptées 

par la conférence au cours de ses vingt-cinq premières sessions où figurent 

ces mots, par les mots « l'article 35 de la constitution de l'Organisation 

internationale du travail ». 

6° Le mot « convention » est substitué aux mots « projet de 

convention» dans le préambule des conventions adoptées par la 

conférence au cours de ses vingt-cinq premières sessions et dans tous les 

articles où figure cette expression. 

7° Le titre de « directeur général » sera substitué au titre de « 

directeur» dans tous les articles des conventions adoptées par la 
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conférence à sa vingt-huitième session qui font mention du directeur du 

Bureau international du travail. 

8° Dans toute convention adoptée par la conférence au cours de ses 

dix-sept premières sessions les mots « qui sera dénommée » seront insérés 

au préambule et suivis du titre abrégé employés par le Bureau 

international du travail pour désigner la convention dont il s'agit. 

9° Dans toute convention adoptée par la conférence au cours de ses 

quatorze premières sessions tous les paragraphes non numérotés 

d'articles contenant plus d'un paragraphe seront numérotés. 

ART. 3 

Tout membre de l'organisation qui, après la date de l'entrée en 

vigueur de la présente convention, communiquera au directeur général 

du Bureau international du travail sa ratification formelle d'une 

convention adoptée par la conférence au cours de ses vingt-huit premières 

sessions sera censé avoir ratifié cette convention telle qu'elle a été modifiée 

par la présente convention. 

ART. 4 

Deux exemplaires de la présente convention seront signés par le 

président de la conférence et par le directeur général du Bureau 

international du travail. L'un de ces exemplaires sera déposé aux archives 

du Bureau international du travail, l'autre entre les mains du Secrétaire 

général des Nations unies pour enregistrement conformément à l'article 

102 de la Charte des Nations unies. Le directeur général communiquera 

une copie certifiée conforme de la présente convention à chacun des 

membres de l'Organisation internationale du travail. 

ART. 5 

I° Les ratifications formelles de la présente convention seront 

communiquées au directeur général du Bureau international du travail. 

2° La présente convention entrera en vigueur à la date où les 

ratifications de deux membres de l'Organisation internationale du travail 

auront été reçues par le directeur général. 
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3° Dès la date d'entrée en vigueur de la présente convention ainsi que 

dès la réception subséquente de nouvelles ratifications de la présente 

convention, le directeur général du Bureau international du travail 

notifiera ce fait à tous les membres de l'Organisation internationale du 

travail et au secrétaire général des Nations unies. 

4° Tout membre de l'organisation qui ratifie la présente convention 

reconnaît par cela même la validité de toute action entreprise en vertu de 

la présente convention dans l'intervalle compris entre la première entrée 

en vigueur de la convention et la date de sa propre ratification. 

ART. 6 

Dès l'entrée en vigueur initiale de la présente convention, le directeur 

général du Bureau international du Travail fera établir des textes officiels 

des conventions adoptées par la conférence au cours de ses vingt-huit 

premières sessions, telles qu'elles ont été modifiées par les dispositions de 

la présente convention en deux exemplaires originaux, dûment signés par 

lui, dont l'un sera déposé aux archives du Bureau international du travail 

et l'autre entre les mains du secrétaire général des Nations unies pour 

enregistrement conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 

unies ; le directeur général communiquera des copies certifiées conformes 

de ces textes à chacun des membres de l'organisation. 

ART. 7 

Nonobstant toute disposition figurant dans une des conventions 

adoptées par la conférence au cours de ses vingt-huit premières sessions, 

la ratification de la présente convention par un membre n’entraînera pas 

de plein droit la dénonciation d’une quelconque desdites conventions, et 

l’entrée en vigueur de la présente convention n’aura pas pour effet de 

fermer aucune desdites conventions à de nouvelles ratifications. 

ART. 8 

Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention portant 

revision totale ou partielle de la présente convention et à moins que la 

nouvelle convention n’en dispose autrement : 
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a) la ratification par un membre de la nouvelle convention 

entraînerait de plein droit dénonciation de la présente convention, sous 

réserve que la nouvelle convention portant revision soit entrée en vigueur; 

b) à partir de la date d’entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant revision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la 

ratification des membres. 

2° La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l’auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la convention portant revision. 

ART. 9 

Les versions française et anglaise de la présente convention font 

également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment 

adoptée par la conférence générale de l’Organisation internationale du 

travail dans sa vingt-neuvième session qui s’est tenue à Montréal et qui 

été déclarée close le 9 octobre 1946. 

En foi de quoi ont opposé leurs signatures, ce premier jour de 

novembre 1946. 

Le président de la conférence, 

HUMPHREY MITCHELL. 

Le directeur général  

du Bureau international du travail, 

EDWARD PHELAN. 
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Convention n° 98. 

Convention concernant l’application des 

principes du droit d’organisation et de 

négociation collective. 

La conférence générale de l’Organisation internationale du travail, 

Convoquée à Genève par le conseil d’administration du Bureau 

internationale du travail, et s’y étant réunie le 8 juin 1949, en sa  

trente-deuxième session, 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à 

l’application des principes du droit d’organisation et de négociation 

collective, question qui constitue le quatrième point à l’ordre du jour de la 

session, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une 

convention internationale, 

Adopte, ce premier jour de juillet mil neuf cent quarante-neuf, la 

convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur le droit 

d’organisation et de négociation collective, 1949 : 

ARTICLE PREMIER 

I° Les travailleurs doivent bénéficier d’une protection adéquate 

contre tous actes de discrimination tendant à porter atteinte à la liberté 

syndicale en matière d’emploi. 

2° Une telle protection doit notamment s’appliquer en ce qui concerne 

les actes ayant pour but de : 

a) subordonner l’emploi d’un travailleur à la condition qu’il ne 

s’affilie pas à un syndicat ou cesse de faire partie d’un syndicat ; 

b) congédier un travailleur ou lui porter préjudice par tous autres 

moyens, en raison de son affiliation syndicale ou de sa participation à des 

activités syndicales en dehors des heures de travail ou, avec le 

consentement de l’employeur, durant les heures de travail. 
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ART. 2 

I° Les organisations de travailleurs et d’employeurs doivent 

bénéficier d’une protection adéquate contre tous actes d’ingérence des 

unes à l’égard des autres, soit directement, soit par leurs agents ou 

membres, dans leur formation, leur fonctionnement et leur 

administration. 

2° Sont notamment assimilées à des actes d’ingérence au sens du 

présent article des mesures tendant à provoquer la création 

d’organisations de travailleurs dominées par un employeur ou une 

organisation d’employeurs, ou à soutenir des organisations de travailleurs 

par des moyens financiers ou autrement, dans le dessein de placer ces 

organisations sous le contrôle d’un employeur ou d’une organisation 

d’employeurs. 

ART. 3 

Des organismes appropriés aux conditions nationales doivent, si 

nécessaire, être institués pour assurer le respect du droit d’organisation 

défini par les articles précédents. 

ART. 4 

Des mesures appropriées aux conditions nationales doivent, si 

nécessaire, être prises pour encourager et promouvoir le développement 

et l’utilisation les plus larges de procédures de négociation volontaire de 

conventions collectives entre les employeurs et les organisations 

d’employeurs d’une part, et les organisations de travailleurs d’autre part, 

en vue de régler par ce moyen les conditions d’emploi. 

ART. 5 

I° La mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente 

convention s’appliqueront aux forces armées ou à la police sera 

déterminée par la législation nationale. 

2° Conformément aux principes établis par le paragraphe 8 de l’article 

19 de la constitution de l’Organisation internationale du travail, la 

ratification de cette convention par un membre ne devra pas être 
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considérée comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou 

tout accord déjà existants qui accordent aux membres des forces armées 

et de la police des garanties prévues par la présente convention. 

ART. 6 

La présente convention ne traite pas de la situation des fonctionnaires 

publics et ne pourra, en aucune manière, être interprétée comme portant 

préjudice à leurs droits ou à leur statut. 

ART. 7 

Les ratifications formelles de la présente convention seront 

communiquées au directeur général du Bureau international du travail et 

par lui enregistrées. 

ART. 8 

I° La présente convention ne liera que les membres de l’Organisation 

internationale du travail dont la ratification aura été enregistrée par le 

directeur général. 

2° Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 

deux membres auront été enregistrées par le directeur général. 

3° Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

ART. 9 

I° Les déclarations qui seront communiquées au directeur général du 

Bureau international du travail, conformément au paragraphe 2 de 

l’article 35 de la constitution de l’Organisation internationale du travail, 

devront faire connaître : 

a) les territoires pour lesquels le membre intéressé s’engage à ce que 

les dispositions de la convention soient appliquées sans modification ; 

b) les territoires pour lesquels il s’engage à ce que les dispositions de 

la convention soient appliquées avec des modifications, et en quoi 

consistent lesdites modifications ; 



 

- 107 - 

c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces 

cas, les raisons pour lesquelles elle est inapplicable ; 

d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un 

examen plus approfondi de la situation à l’égard desdits territoires. 

2° Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du premier 

paragraphe du présent article seront réputés parties intégrantes de la 

ratification et porteront des effets identiques. 

3° Tout membre pourra renoncer par une nouvelle déclaration à tout 

ou partie des réserves contenues dans sa déclaration antérieure en vertu 

des alinéas b), c) et d) du premier paragraphe du présent article. 

4° Tout membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la 

présente convention peut être dénoncée conformément aux dispositions 

de l’article 11, communiquer au directeur général une nouvelle 

déclaration modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration 

antérieure et faisant connaître la situation dans des territoires déterminés. 

ART. 10 

I° Les déclarations communiquées au directeur général du Bureau 

international du travail conformément aux paragraphes 4 et 5 de l’article 

35 de la constitution de l’Organisation internationale du travail doivent 

indiquer si les dispositions de la convention seront appliquées dans le 

territoire avec ou sans modifications ; lorsque la déclaration indique que 

les dispositions de la convention s’appliquent sous réserve de 

modifications, elle doit spécifier en quoi consistent lesdites modifications. 

2° Le membre ou les membres ou l’autorité internationale intéressés 

pourront renoncer entièrement ou partiellement, par une déclaration 

ultérieure, au droit d’invoquer une modification indiquée dans une 

déclaration antérieure. 

3° Le membre ou les membres ou l’autorité internationale intéressés 

pourront, pendant les périodes au cours desquelles la convention peut être 

dénoncée conformément aux dispositions de l’article 11, communiquer au 

directeur général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard 
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les termes d’une déclaration antérieure et faisant connaître la situation en 

ce qui concerne l’application de cette convention. 

ART. 11 

I° Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 

à l’expiration d’une période de dix années après la date de la mise en 

vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au directeur 

général du Bureau international du travail et par lui enregistré. La 

dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée. 

2° Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai 

d’une année après l’expiration de la période de dix années mentionnée au 

paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 

prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix 

années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 

l’expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues 

au présent article. 

ART. 12 

I° Le directeur général du Bureau international du travail notifiera à 

tous les membres de l’Organisation internationale du travail 

l’enregistrement de toutes les ratifications, déclarations et dénonciations 

qui lui seront communiquées par les membres de l’organisation. 

2° En notifiant aux membres de l’organisation l’enregistrement de la 

deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le directeur général 

appellera l’attention des membres de l’organisation sur la date à laquelle 

la présente convention entrera en vigueur. 

ART. 13 

Le directeur général du Bureau international du travail 

communiquera au secrétaire général des Nations unies aux fins 

d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations 

unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications, de 

toutes déclarations et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés 

conformément aux articles précédents. 
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ART. 14 

A l’expiration de chaque période de dix années à compter de l’entrée 

en vigueur de la présente convention, le conseil d’administration du 

Bureau international du travail devra présenter à la conférence générale 

un rapport sur l’application de la présente convention et décidera, s’il y a 

lieu, d’inscrire à l’ordre du jour de la conférence la question de sa révision 

totale ou partielle. 

ART. 15 

I° Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention portant 

révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la 

nouvelle convention ne dispose autrement : 

a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 

révision entraînerait de plein droit, nonobstant l’article 11 ci-dessus, 

dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 

nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention 

portant révision, la présente convention cesserait d’être ouverte à la 

ratification des membres. 

2° La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa 

forme et teneur pour les membres qui l’auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la convention portant révision. 

ART. 16 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention 

font également foi. 
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Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment 

adoptée par la conférence générale de l'organisation internationale du 

travail dans sa trente-deuxième session qui s'est tenue à Genève et qui a 

été déclarée close le 2 juillet 1949. 

En foi de quoi ont apposé leurs signatures, ce dix-huitième jour d'août 

1949 : 

Le président de la conférence, 

GUILDHAUME MYRDDIN-EVANS. 

Le directeur général  

du Bureau international du travail. 

DAVID A. MORSE. 


